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L'apprentissage en France s'insere depuis 1971 dans le cadre de Ia formation perma

nente et continue mise en place dans ce pays par des lois du 16 juillet 1971, comple

tees par plusieurs trains de decrets. 

La loi no 71-576 du 16 juillet 1971 sur l'apprentissage bouleverse un regime vieux d'un 

demi-siecle et procede du souci d'integrer l'apprenti a l'entreprise tout en lui garan

tissant une formation generale et technologique effective et suffisante. La retorme, 

s'appuie de Ia sorte sur un support juridique plus sur que celui admis anterieurement: 

desormais le contrat d'apprentissage est une variete du contrat de travail. Elle met en 

place egalement une infrastructure educative qui permet d'assurer une formation 

professionnelle de qualite aux apprentis: les Centres de Formation d' Apprentis. Entin 

elle utilise l'arme fiscale comme un stimulant des actions de formation dans !'entre

prise par des degrevements de taxe qu'elle institue au benefice des employeurs. 

Les premieres applications de Ia retorme ont donne des resultats inegaux. La lourdeur 
des procedures prevues par les textes a pu apparaftre comme un frein au developpe

ment de l'apprentissage. II est encore premature de juger un systeme dont I' application 

est recente puisqu'il n'a re9u son plein effet qu'en 1976. Mais deja, certaines formules 

apparaissent trop rigides et des modifications aux textes existants sont actuellement 

en cours. 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 

La necessite, dans les pays industrialises, de 

disposer d'une main d'~uvre qualifiee n'est plus a demontrer. 

La concentration ou la reconversion des entreprises exposent des 

travailleurs toujours plus nombreux au licenciement. Chaque an

nee en France, plus de 400.000 jeunes se presentent sur le mar

che du travail. Le chomage s'accroit dans la plupart des pays 

occidentaux, favorise sans doute par une croissance moderee, 

mais aggrave aussi par 1' inadaptation de la main d' ~uvre aux 

donnees de l'emploi. 

Un effort impressionnant a ete entrepris en 

France pour doter le pays d'un appareil de formation profession

nelle, aussi complet que possible, destine a assurer aussi bien 

la formation initiale des jeunes, que les formations ulterieures 

des adultes. Quatre lois ont ete adoptees en ce sens le 16 juil

let 1971 et l'on a pu affirmer alors, que la France se pla~ait 

en ce domaine au premier rang des pays occidentaux. 

Comprise depuis 1966 comme une "obligation na

tionale", la formation professionnelle n'est pas le fait d'une 

prise de conscience brutale des besoins du pays en main d'~uvre 

Chaque fois qu'une crise de l'emploi s'est produite,des actions 

ont ete entreprises, que ce soit au niveau de la formation des 

adultes, avec la creation de l'AFPA en 1936, ou au niveau de la 

formation des jeunes avec la premiere intervention de l'Etat en 

1919. 

Il est frappant d'observer cependant, que le 

taux de chomage des jeunes reste tres eleve et qu'il va meme en 

s'aggravant. Les remedes conjoncturels que les pouvoirs publics 

cherchent a lui apporter (maintien des adolescents dans l'appa

reil scolaire, creation d'un contrat emploi-formation), sont un 

aveu de la carence du systeme de formation initiale, et il se

rait regrettable que l'impressionnant edifice mis en place en 
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1971 ne soit deja pas en mesure d'assurer "la realisation des equili

bres envisages" dans le domaine de l'emploi, par le VIeme plan. 

Au niveau de l'apprentissage notamment, il ne 

semble pas que les objectifs vises par les promoteurs de la loi 

du 16 juillet 1971 aient ete atteints trois ans apres !'entree 

en vigueur de la reforme qui, il est vrai, n'aura son plein ef

fet qu'en 1976. Issu d'un regime qui resistait mal a !'erosion 

du temps et qui conduisait tout droit a la disparition de !'ins

titution - dans le secteur industriel du moins - (Rapport CHAZA

LON n° 1786 Ass. Nat. P.V. 3 juin 1971 p. 4- Discussion projet 

de loi du 16 juillet 1971) le nouveau statut de l'apprentissage 

pour etre plus elabore et mieux structure, est avant tout, fait 

d'une compilation de textes jamais achevee ; on a pu dire que 

"!'architecture juridique ainsi edifiee se rattache a l'art mo

numental ... et reserve sans doute a ceuxquila frequentent les 

avatars que menageait DEDALE aux visiteurs de labyrinthe~ (N. CA

TALA Preface a l'ouvrage de MM. BOUBLI, BELORGEY et POCHARD 

Apprentissage, Orientation, Formation Professionnelle, Lib. 

Techniques 1974). 

EVOLUTION DE L'APPRENTISSAGE 

La formation professionnelle initiale peut etre 

donnee selon une formule purement scolaire. L'enseignement tech

nologique est alors dispense dans des colleges d'enseignement tech

nique (C.E.T.) vers lesquels les adolescents sont diriges soit 

apres une progressionnormale, soit apres un passage en classe 

preprofessionnelle de niveau (C.P.P.N.). Ces classes ont ete mi

ses en place en 1972 pour assurer le rattrapage scolaire des jeu

nes issus de la cinquieme. Les adolescents y regoivent une infor

mation sur trois metiers differents, donnee essentiellement par 

des banes d'essaietcompletee par des visites et des stages courts 

dans les entreprises. La C.P.P.N. debouche soit sur le C.A.P. en 

3 ans, soit sur un C.E.P. obtenu en un an, a l'issue desquels les 

jeunes peuvent entrer dans la vie active. Mais !'orientation vers 

l'apprentissage direct est egalement possible, le cas echeant, 

apres un passage en classe preparatoire a l'apprentissage (C.P.A.) 
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5. L'apprentissage direct met !'adolescent en con-

tact avec la vie professionnelle. La qualification s'acquiert pour 

partie dans l'entreprise et pour partie dans un centre de formation 

d'apprentis. Un contrat d'apprentissage est necessaire car il 

permet de garantir les droits de l'apprenti et l'efficacite de la 

formation. Reglemente jusqu'en 1971 par les dispositions du Livre 

1er de !'Ancien Code du Travail (art. 1 a 18), il obeit a present 

a la loi du 16 juillet 1971 dont les articles ont ete codifies et 

incorpores au nouveau Code du Travail. (Art. L. 114.1 et s.) 

Un support educatif, a la qualite duquel les 

pouvoirs publics sont directement interesses, doit permettre !'ac

quisition d'une bonne culture generale afin que !'interesse soit 

en mesure de maitriser sa technique et que sa promotion sociale 

soit assuree. 

6. Le developpement de !'intervention directe de 

l'Etat dans le domaine de l'apprentissage, date de la lei ASTIER 

du 25 juillet 1919. Le texte, qui est complete par d'autres dis

positions, (loi du 12 juillet 1925 sur la taxe d'apprentissage ; 

loi du 18 janvier 1929 sur l'apprentissage agricole ; loi du 10 

mars 1937 sur l'apprentissage artisanal), met !'accent sur !'as

pect educatif et culture! de cette voie de formation. 

Il confie aux communes, le soin d'organiser, 

sous l'egide d'une commission locale professionnellejdes cours 

professionnels ouverts aux jeunes gens de 14 a 17 ans revolus, 

employes notamment dans les entreprises industrielles. Paralle

lement sent crees des centres d'apprentissage publics ou prives 

destines a donner une formation professionnelle aux jeunes gens 

quit ne trouvent pas place dans les entreprises. Enfin !'organi

sation corporative de l'apprentissage, encouragee par une loi du 

24 juin 1936, beneficie, avec l'acte dit "lei du 16 aofit 1940 

concernant !'organisation provisoire de la production industriel

le", d'un elan vigoureux grace aux comites sociaux crees dans 

chaque branche d'activite et dotes d'une competence tres large 

en matiere d'emploi et de main d'~uvre. 
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Cet appareil s'est fort mal adapte a l'evolution 

du marche de l'emploi lui-meme influence par la transformation de 

l'economie. La reglementation, qui faisait une large place au pa

ternalisme bourgeois, a vieilli tres vite, et son insuffisance, 

dans le secteur industriel en particulier, a ete ressentie des le 

milieu des annees 1950. Le systeme, qui reposait sur des structu

res disparates, etait d'une grande complexite. Au niveau de la tu

telle les competences concurrentes du Ministre du Travail et du Mi

nistre de l'Education Nationale etaient mal delimitees. Au niveau 

de la formation proprement dite, la diversite des organismes dis

pensant l'enseignement, entrainait une trop grande variete des mo

dalites de l'apprentissage. Enfin, au niveau du financement, l'ini

tiative individuelle restait trop importante. 

Aussi, lorsqu'a partir des annees 1960, les pro

gres de l'industrialisation et de la technologie, lies a l'accrois

sement de la population, ont modifie les donnees de l'emploi, le 

systeme est apparu comme perime. En 1966/68 un tiers des jeunes 

gens de chaque classe d'age sont entres dans la vie professionnel

le sans autre formation que la scolarite obligatoire. Dans le me

me temps, une regression sensible de l'effectif des apprentis a 

ete constatee : les chiffres sont passes entre 1967 et 1971, dans 

le secteur non artisanal de 138.000 a 124.000 ; dans le secteur 

artisanal, de 201.000 a 150.000 ; dans le secteur agricole, de 

91.ooo a 46.ooo. 

Certains reculs ont pu s'expliquer par les re

structurations observees dans les differentes branches d'activite. 

Mais la desaffection des jeunes pour l'apprentissage constitue 

probablement la cause majeure de la regression globale : l'evo

lution prevue par le VIeme plan envisageait en effet, une pro

gression sensible de l'effectif des salaires dans le secteur ar

tisanal ; quant au secteur non artisanal, il souffrait d'une se

rieuse penurie en main d'oeuvre qualifiee. 

Il est vraisemblable que la prolongation de la 

scolarite obligatoire jusqu'a l'age de 16 ans (Ordonnance du 6 

janvier 1959) a favorise le processus de degradation de 
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!'institution. C'est en tout cas l'avis exprime par l'Assemblee 

Permanente des Chambres des Metiers, qui est partage par diffe

rents services d'orientation dont celui du Rectorat de Versail

les directement consulte. Dans le meme sens, le livre Blanc du 

C.N.P.F. publie a la fin de 1970, releve que "l'apprentissage 

devrait etre admis comme partie de la scolarite obligatoire" 

car "il permet d'accueillir des jeunes lasses par huit ou neuf 

annees de vie scolaire". 

On peut sans doute, avec la C.G.T., estimer 

que la formation initiale doit normalement s'acquerir dans le 

systeme educatif public ("Le Peuple", organe officiel de la 

C.G.T. n° 918 p. 10 : n° 925 p. 8) ; et il est vrai qu'a par

tir du moment au la scolarite se prolonge "c'est a l'Enseigne

ment (d'assurer) la responsabilite de la formation de la popu

lation dans son ensemble" (Expose des motifs precedant la loi 

du 3 decembre 1966). 

Mais, d'une part, les pouvoirs publics n'ont 

pas les moyens d'assumer cette charge (un doublement des effec

tifs du Ministere de !'Education serait necessaire), d'autre 

part, il est difficile de concevoir la formation d'une main 

d' ceuvre directement operationnelle sans la collaboration etroi

te du monde du travail. Enfin, il est a craindre, qu'en l'etat 

actuel des chases, le maintien des adolescents dans le systeme 

educatif public, ne soit qu'un pis-aller car, comme ·le constate 

l'intergroupe Formation-Qualification professionnelle du Plan, 

celui-ci "ne s'est pas oriente vers le developpement des compe

tences techniques" et, pour souhaitable qu'~lle soit, "!'eleva

tion du niveau general des connaissances parmi les jeunes gene

rations, ne favorise pas l'emploi industriel". 

Une solution transactionnelle a, semble-t'il, 

ete recherchee avec la mise en place des classes preparatoires 

a l'apprentissage creees en 1972. Implantees, selon les cas, 

dans un C.E.S., un C.E.G. ou un C.E.T. ou un centre de formation 

d'apprentis, elles permettent aux jeunes de conserver le statut 

scolaire ou de recevoir cependant un enseignement alterne. 
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Les activites de type scolaire sont assurees dans le cadre de 

l'ecole a raison de 360 heures annuelles, et des stages se de

roulent dans les entreprises pendant une duree maximale de 18 

semaines. 

Cette formule aurait pu avoir d'heureuses con

sequences, si elle avait ete mieux utilisee. Il ne semble pas 

cependant, qu'elle donne les resultats esperes. D'abord, !'Edu

cation parait avoir abandonne la creation des C.P.A. a des or

ganismes non scolaires (Chambre de Metiers par exemple). Ensui

te, !'inscription en C.P.A. scolaire est plus ou moins fonction 

de la chance qu'a tel ou tel eleve de trouver un employeur ac

ceptant de le prendre en stage. Enfin, on peut craindre que 

!'institution ne soit detournee de son but si elle ne debouche 

pas directement sur une formation adaptee tout a la fois aux 

aptitudes du candidat et aux besoins en main d'reuvre qualifiee 

a moyen terme. Or, sur ces derniers points, il est a craindre, 

comme le redoutent les organisations professionnelles, que les 

C.P.A. n'aboutissent en fait, a utiliser a la production et 

gratuitement, des jeunes gens qui ne seront pas surs d'avoir a 

16 ans, un contrat d'apprentissage ou un emploi (Petit Livre 

Rouge de la C.G.T. sur l'Emploi, la Formation et le Perfection

nement Professionnel p. 15). On peut ajouter a cela, qu'en lais

sant pratiquement a !'interesse - ou a la famille - le soin de 

trouver lui-meme un employeur, on denature le sens du stage pre

paratoire et on affecte singulierement !'action des services de 

!'orientation. Il n'y a pas lieu de s'etonner, des lors si le 

secteur tertiaire attire encore une grande masse d'apprentis, et 

tout porte a croire que se perpetuera la distorsion relevee 

entre les demandes d'emploi dans ce secteur et les demandes d'em

ploi dans le secteur industriel : en 1969 et 1970, on enregistrait 

une offre d'emploi non satisfaite pour sept a_huit demandes non 

satisfaites dans le secteur tertiaire, tandis que ce rapport 

etait de una deux pour les emplois industriels (1). 

(1) Bien qu'eZZe ne fut pas en mesure de fournir des statistiques 
sur ce point~ Z'AssembZee Permanente des Chambres de Metiers esti
mait au mois de juin 1975 qu'iZ n'y avait pas de chomeurs pa~i 
Zes jeunes issus de Z'apprentissage dans ce secteur d'activite. 
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LA REFORME DU 16 JUILLET 1971. CARACTERES ET OBJECTIFS 

11. La petite "revolution sociale" attendue par 

certains, de la loi du 16 Juillet 1971 risque, en cet etat, d'ap

paraitre tres en retrait des objectifs recherches. La loi, com

pletee par un premier train de decrets du 12 avril 1972 et une 

serie de dispositions reglementaires precede a une 

restructuration complete de l'apprentissage. 

Les textes ne font, a vrai dire, que prendre 

le relais de l'accord interprofessionnel du 9 juillet 1970 con

clu entre les principales organisations patronales (C.N.P.F. 

C.G.P.M.E.) et syndicales (C.G.T. ; C.F.D.T. ; F.O.). Cette 

convention qui demeure toujours applicable en l'absence de dis

positions contraires, prevoit un certain nombre de mesures 

prolongation de la frequentation des cours professionnels jus

qu'a 18 ans ; remuneration de l'apprenti sur la base d'un pour

centage du S.M.I.C. ; action favorisant la prise en charge du 

placement des apprentis a l'issue de leur formation. 

12. Franchissant une nouvelle etape, le legislateur 

de 1971 vise a la realisation de trois objectifs 

un objectif economique : repondre aux besoins en main d'oeu

vre qualifiee par l'adoption d'une "formule mixte "ecole -

usine" ; 

- un objectif social : garantir la promotion sociale de 

l'apprenti par une formation de base suffisamment generale, 

et maintenir le revenu des familles a un niveau convenable 

par une indemnisation du travail augmente des prestations fa

miliales ; 

un objectif culturel promouvoir l'enseignement technolo-

gique jusqu'ici boude par le plus grand nombre. 

Pour atteindre ces buts, la loi precede a 

trois reformes essentielles : 
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. le contrat d'apprentissage devient desormais une variete 

de contrat de travail ; ainsi l'apprenti est immediate

ment integre au personnel de l'entreprise. 

. la formation generale et technologique est confiee a des 

centres de formation d'apprentis {C.F.A.) qui jouissent 

du monopole de l'enseignement : on veut uniformiser 

l'apprentissage et simplifier son mecanisme . 

. le financement de l'apprentissage est assure par une 

fraction de la taxe d'apprentissage specialement reser

vee a cette filiere de formation. 

13. Sans verser dans un pessimisme excessif, on 

peut craindre que les ambitions louables des promoteurs de la 

loi auront du mal a se realiser. Peut-etre l'amelioration en 

qualite de l'apprentissage y gagnera-t'elle. Mais tout porte a 
croire que si les objectifs immediats sont accessibles, les ob

jectifs plus lointains et, finalement, les plus importants, ne 

le seront guere. 

Il faut observer en effet que la conjoncture 

s'est modifiee depuis 1970-71. On est passe en quelques mois 

d'une economie en forte croissance, a une croissance zero ; et 

actuellement la reprise reste moderee. Les donnees de l'emploi 

se sont modifiees. L'enquete annuelle sur l'emploi realisee par 

l'I.N.S.E.E. en avril/mai 1975 dont les resultats viennent seu

lement d'etre connus, fait apparaitre un nombre de chomeurs {au 

sens de la definition du B.I.T.) evalue a 1.023.000 personnes. 

La consequence en est qu'une selectivite plus grande va s'operer 

et que la concurrence pour un meme emploi qualifie va desormais 

poser la question de l'efficacite de la formation initiale. Tant 

qu'un partage plus rationnel du temps de travail n'est pas opere, 

il est a craindre que les jeunes entrant dans la vie active ne 

se heurtent a la concurrence des generations plus anciennes sou

cieuses de conserver un emploi. 

Or, la premiere reaction des employeurs a la 

reforme de l'apprentissage, semble avoi.r ete immediatement negative. 
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Le nonilire des contrats enregistres ou proroges a ete immediate

ments decime. Selon les statistiques du Ministere du Travail, on 

ne relevait que 81.000 contrats enregistres en 1974 contre 

86.000 en 1973. Les signes d'un legere reprise sont certes ob

serves dans certaines regions. Le Centre d'Orientation de l'A

cademie de Versailles a emis 157 avis d'orientation entre le 

1er septembre 1975 et le 31 octobre 1975 contre 337 pour l'en

semble de l'annee 1974/75 pour un district plus vaste. Maison 

se demande s'il s'agit d'une tendance irreversible ou de sim

ples esperances. 

Une veritable restructuration de l'institution 

ne peut s'operer sans moyens materiels et sans une modification 

complete de la psychologie des differentes personnes interessees 

a la realisation de l'objectif. Au plan des moyens, il est dou

teux qu'ils soient suffisants. Pour ne citer que cet exemple, on 

relevera que la reforme de 1971, s'est ar.compagnee de la mise en 

place d'un controle de la formation re~ue par l'apprenti, et d'un 

controle de l'affectation des fonds provenant de la taxe d'appren

tissage. 04pour assurer le premier, on n'avait pas encore, en 

juin 1975, pourvu les 120 postes budgetaires d'inspecteur d'ap

prentissage (80 seulement l'ont ete), alors que les besoins sont 

estimes au minimum a 250 postes. Quant au second, il est prati

quement inexistant ..• 

Au plan psychologique, l'action doit etre menee 

tout a la fois au niveau de l'orientation lointaine et de l'orien

tation immediate. Comme on l'a tres justement dit, l'orientation 

vers l'enseignement technique est trop souvent le resultat d'e

checs scolaires, et l'orientation vers l'apprentissage en parti

culier~ est le resultat d'un echec plus absolu. Il faut imputer 

ce phenomene "au choix de certains centres d'interets"(et au re

fus de certains autres)'1 mene par les enseignants qui se sont 

succedes de la maternelle a la cinquieme et dont le total abou

tit a la fuite de l'ecole le jour meme des seize ans" (rapport 

VENIEL, Inspecteur de l'Enseignement Technique, sur la situation 

de l'apprentissage dans l'Academie de Versailles ala rentree 75). 
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Au surplus, il parait tout a fait inopportun de limiter l'action 

des services de !'orientation a !'appreciation de l'aptitude d'un 

candidat a exercer tel ou tel metier. Cette action doit avoir une 

autre mesure, une autre fin. Elle doit etre menee en fonction du 

marche de l'emploi, ce qui suppose une qualification 

particuliere, des conseillers d'orientation ou, a tout le moins, 

une concertation permanente entre les services locaux de !'Educa

tion et l'Agence Nationale pour l'emploi. Or, il ne semble pas 

qu'actuellement, cette concertation existe. Les services d'Orien

tation de Versailles se plaignent de ce manque de coordination et 

regrettent que les informations fournies par l'Agence Nationale 

pour l'emploi scient fragmentaires eta court terme. 

Tant que cet etat d'esprit subsistera, la re

forme de l'apprentissage, malgre l'imposant edifice qu'elle a 

mis en place, restera limitee. Elle risque de donner !'impres

sion qu'elle a seulement pour objet d'ameliorer la condition 

juridique de l'apprenti, alors qu'elle doit, avant tout, contri

buer a la realisation des equilibres envisages par le Plan dans 

le domaine de l'emploi. Il n'est pas de veritable amelioration 

de la condition juridique de l'apprenti, si sa condition sociale 

reste la meme. Or, si la formation professionnelle doit permettre 

a l'apprenti de s'engager sereinement dans la vie professionnelle, 

encore faut-il que la qualification re~ue corresponde aux donnees 

de l'emploi au sortir de la formation. Ceci, c'est une question 

de planification. Or, jusqu'a present, les faits ont dementi des 

previsions trop optimistes. 

DOMAINE DE L'APPRENTISSAGE 

16. La reforme de l'apprentissage a une portee ge-

nerale. La loi du 16 juillet 1971 s'applique a tous les secteurs 

d'activite : artisanal, agricole, industriel et commercial. Sont, 

en outre, soumis aux nouvelles dispositions, les apprentis des 

professions liberales apprenant un metier pour lequel les services 

de l'enseignement technique ont prevu un certificat d'aptitude 

professionnelle (L. 21 mai 1941 modifiee- Art.1er). 
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La loi du 16 juillet 1971 excluait de son do

maine l'apprentissage maritime qui continuait a etre soumis aux 

dispositions de la loi du 13 decembre 1926 portant Code du Travail 

maritime (L. 16 juillet 1971 art. 35). Un arrete du 1er mars 1973 

modifie !'arrete du 17 aout 1959 pris en application de la loi de 

1926. Desormais, la formation professionnelle et le perfectionne

ment des marins du commerce, de la peche et des marins conchylicul

teurs, sont assures, sous l'autorite du ministre charge de la marine 

marchande, par !'association pour la gerance d'ecoles d'apprentissa

ge maritime (A.G.E.A.M.). 

Les entreprises a caractere industriel et com

mercial du secteur nationalise, n'echappent pas a la reforme. En 

application des mesures prises par la loi sur l'apprentissage, la 

S.N.C.F. vient de creer deux centres de formation d'apprentis are

crutement national. 

Quant aux principaux metiers pouvant donner 

lieu a l'apprentissage, on en trouvera la liste en Annexe A. 

Signalons a cet egard que l'O.N.I.S.E.P. a diffuse une brochure 

sur l'apprentissage en janvier 1975, comportant uncertain nombre 

d'informations pratiques sur les differents metiers et sur !'im

plantation geographique des C.F.A. dispensant l'enseignement cor

respondant a chacun d'eux. 

PLAN DE L' ETUDE 

S'articulant sur le contrat d'apprentissage 

d'une part, les centres de formation d'apprentis d'autre part, la 

reforme de l'apprentissage veut associer plus etroitement les en

treprises a son developpement. L'institution repose done sur trois 

supports. Des organismes de controle sont egalement mis en place. 

Le plan de cette etude suivra cette chronologie. 



I -

II -

III -

IV -

- 12-

On examinera successivement 

Le support juridique de l'apprentissage le contrat d'apprentissage 

Le support socio economique de l'apprentissage 

prises et des pouvoirs publics ; 

Le support educatif de l'apprentissage 

Le controle de l'apprentissage. 

l'action des entre-
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I - LE SUPPORT JURIDIQUE DE L'APPRENTISSAGE 

LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE. 

A - NATURE JURIDIQUE DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

19. Le contrat d'apprentissage est une variete de 

20. 

aontrat de travail. Cette innovation fondamentale par rapport au 

regime anterieur, resulte de la loi du 16 juillet 1971. L'article 

11 de ce texte dispose en effet que "le contrat d'apprentissage 

est un contrat de travail de type particulier, par lequel l'em

ployeur s'engage, outre le versement d'un salaire dans les condi

tions prevues par la loi, a assurer une formation methodique et 

complete, dispensee pour partie dans l'entreprise et pour partie 

dans un centre de formation d'apprentis, a un jeune travailleur 

qui s'oblige, en retour, a travailler pour cet employeur pendant 

la duree du contrat". 

Autrefois, l'apprenti n'avait droit, en vertu 

de son contrat, qu'a une formation professionnelle et la juris

prudence semblait admettre que le temps d'apprentissage n'etait 

pas un temps de travail (Cass. Soc. 4 mars 1970, Bull. Civ. V n° 

156 p. 122 ; rapp. Cass. Soc. 12 fev. 1970, Bull. Civ. V n° 110 

p. 83). Desormais, le jeune apprenti fait partie du personnel de 

l'entreprise et il re~oit un salaire. On peut dire que l'on est en 

presence d'un contrat de travail assorti d'une obligation de for

mation initiale a la charge de l'employeur. 

B - FORMATION DU CONTRAT 

21. Le contrat d'apprentissage est soumis a des 

conditions particulieres de forme et de fond. 
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1) LES CONDITIONS DE FORME 

a) Neaessite d'un aate earit 

22. Le contrat d'apprentissage est passe par ecrit 

23. 

(Loi du 16 juillet 1871, art. 22). Il revet la forme d'un acte sous 

seings prives etabli en trois exemplaires originaux au moins (Loi 16 

juillet 1971, art. 24 ; D. n° 72 280, 12 avril 1972, art. 46). En 

pratique, la redaction de six exemplaires est recommandee (circulaire 

TE 26-72 du 28 juillet 1972). Bien que la loi ne le dise plus, rien 

ne semble s'opposer a ce que, comme autrefois, la convention fasse 

!'objet d'un acte authentique. Mais on ne voit pas quelle serait 

!'interet de cette formule complexe et onereuse. 

Un certain nombre de " clauses et mentions" 

doivent obligatoirement figurer dans le contrat ; ce sont : 

les nom, prenoms de l'employeur ou la raison sociale de l'en

treprise avec indication de l'etablissement ou s'effectue 

l'apprentissage. 

la designation de la formation assuree, par la mention du 

diplome auquel conduit cette formation ; 

la date de !'agrement accorde a l'employeur 

les nom, prenoms et domicile de l'apprenti 

les nom, prenoms, domiciles de ses pere et mere ou de son 

representant legal ; 

la designation de l'organisme qui a delivre l'avis d'orien

tation ; 

la mention du dernier etablissement scolaire frequente et 

la date de fin des etudes ; 

la date du debut de l'apprentissage et la duree du contrat ; 

la ·denomination et l'adresse du C.F.A. auquel est inscrit le 

titulaire du contrat ainsi que !'identification de la sec

tion assurant la formation definie au contrat ; 

lorsqu'une derogation est demandee quant a la date du debut 

de l'apprentissage, !'indication de la date de la decision 

intervenue ; 
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lorsque le contrat constitue la prorogation d'un contrat an

terieur, la date de l'avis circonstancie du directeur du 

centre de formation d'apprenti 

enfin, l'article 48 du decret n° 72 280 du 12 avril 1972 

prevoit que le contrat doit fixer le salaire du a l'ap

prenti pour chacun des semestres d'apprentissage. 

L'article 22 de la loi du 16 juillet 1971, 

fait de la necessite d'un acte ecrit une exigenee imperative. Le 

meme texte qui renvoie au decret d'application le soin d'enumerer 

les clauses qui doivent etre inserees dans la convention, precise que 

ces clauses et mentions sont obZigatoires. Tout porte a croire des 

lors que ces formalites ont un caractere substantiel malgre les ex

ces auxquels cette interpretation restrictive risque de conduire. 

b) Neeessite d'un enregistrement du eontrat 

L'article 24 de la loi du 16 juillet 1971 pre

voit que le contrat d'apprentissage doit etre enregistre. Si l'emplo

yeur releve du secteur des metiers, une centralisation des contrats 

est faite au niveau des Chambres de Metier qui recueillent le visa du 

directeur du C.F.A. ouest inscrit l'apprenti et suivent l'enregistre

ment aupres de la direction departementale du travail. Si l'employeur 

releve d'un autre secteur d'activite, le soin de recueillir l'avis du 

directeur du C.F.A. et de veiller a l'enregistrement du contrat par 

l'administration chargee du controle (direction departementale du tra

vail, inspection des lois sociales en agriculture ..• ) incombent a lui 

seul. Dans ce dernier cas, le relais est assure par le C.F.A .. Les 

originaux du contrat doivent parvenir aux services competents dans le 

delai d'un mois a compter de la date du debut de l'apprentissage. 

(voir Annexe B.) 

Il semble que le respect de ce delai ~it eu du 

mal a etre impose tant aux entreprises, qu'aux organismes centralisa

teurs. Mais l'Administration a fait preuve, lors des premieres appli

cations de la loi, d'une indulgence qui permet de deduire que pour 

elle, le delai d'un mois n'a pas un caractere substantiel. A titre 
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d'exemple, le rapport de la Direction Regionale de la Main d'~uvre 

du Nord, en date du 8 mai 1974, fait mention des causes de retard 

dans la procedure d'enregistrement, sans cependant signaler un seul 

refus d'enregistrement pour presentation tardive. La meme observation 

peut etre faite a la lecture du rapport de la region Bourgogne du 10 

mai 1974. Quant au rapport de la region Auvergne, du 29 mai de la meme 

annee, il mentionne trois refus d'enregistrement pour "presentation 

trop tardive" ce qui laisse supposer que l'Administration se reserve 

une marge d'appreciation. Enfin, il est a noter qu'un Tribunal d'Ins

tance dans l'Ain, a valide un contrat pourtant refuse a l'enregistre

ment pour presentation trop tardive (5 mois). 

Les services de l'Enregistrement controlent 

si les dispositions des articles 11 a 23 de la loi du 16 juillet 1971, 

qui posent les conditions de validite du contrat, sont bien respec

tees.+ L'enregistrement n'est possible que si la formation est sanc

tionnee par un diplome de l'enseignement technologique correspondant 

au metier envisage (voir infra n° 137 et s.). 

Les services de la Direction Departementale 

du Travail disposent d'un delai d'un mois pour statuer a compter de 

la reception des actes. Lorsque l'acte est enregistre, un exemplaire 

est adresse a chacun des contractants. Cette distribution s'opere 

par l'intermediaire de la Chambre de Metiers, dans le secteur artisanal. 

Le refus d'enregistrement doit etre expres et 

motive. Il doit intervenir dans le mois de la reception du contrac, 

faute de quoi, !'enregistrement est repute accorde. Le refus d'enre

gistrement fait obstacle a ce que le contrat continue a etre execu

te. En pratique, il semble que les principaux refus sont dus au fait 

que l'employeur n'a pas ete agree, que l'apprenti ne satisfait pas aux 

conditions d'age ou que la formation n'est pas sanctionnee par un di

plome. 

On regrettera le laconisme de la loi sur la 

+ Le aontrole porte essentiellement sur l'existenae de l'avis d'orien
tation et du aertifiaat medical~ l'agrement de l'employeur~ le visa 
du Direateur du C.P.A.~ l'age d'apprenti~ la remuneration (air.296?3) 



28. 

29. 

- 17-

portee de la formalite d'enregistrement. En decidant que le refus 

fait obstacle a l'execution de la convention, elle semble conside

rer que la mesure a un caractere substantiel. Il est possible que 

l'on donne a la formalite un autre caractere (v. BOUBLI, BELORGEY et 

POCHARD, Apprentissage, Orientation, Formation Professionnelle n° 

131) mais on aurait prefere que les redacteurs des textes nous eus

sent evite cette hesitation, qui n'est du reste pas la seule. On 

peut se demander en effet, comment doit pratiquement se resoudre 

le conflit d'interpretation entre l'Administration et le Juge civil 

sur les conditions du contrat, si l'une, estime que l'enregistrement 

n'est pas possible et si l'autre decide que le contrat est cepen

dant valable (1). 

c) Apprentissage familial 

Lorsque l'apprenti est employe par un ascendant, 

le contrat d'apprentissage est remplace par une declaration sous

crite par l'employeur et comportant l'engagement qu'il sera satis

fait aux conditions de la loi relative aux regles de fond de l'ap

prentissage et aux obligations des parties. 

Cette declaration souscrite par l'ascendant em

ployeur, est revetue de la signature de l'apprenti. Elle doit com

porter les mentions obligatoires exposes supra n° 23 et preciser le 

lien de parente entre les parties. Elle est visee par le directeur 

du C.F.A. et elle est enreg~stree. 

2) LES CONDITIONS DE FOND 

En tant qu'acte juridique, le contrat d'appren

tissage obeit aux conditions de droit commun en la matiere. Mais 

certaines particularites doivent etre precisees. 

a) Capacite des parties : 

1.- Conditions requises en la personne du mattre 

(1) Dans le secteur des metiers et les secteurs industriel et com
mercial~ 62.436 contrats ont ete enregistres entre le 1er juil
let 1972 et le 30 juin 1973 dont 37.833 pour le premier et 
24.603 pour les autres. 
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30. Le maitre d'apprentissage doit etre maJ'eur ou 

31. 

32. 

emaneipe et surtout, il doit avoir ete speeialement agree pour re

cevoir des apprentis. 

L'agrement est delivre par le Comite departe

mental de la formation professionnelle de la promotion sociale et 

de l'emploi (v. infra n° 14~. A cet effet, l'employeur formule une 

demande au Prefet, assortie le cas echeant de !'avis du Comite d'en

treprise. Cette demande est adressee en fait, au secretariat du Co

mite departemental qui instruit les dossiers et statue dans le delai 

d'un an. En attendant, le maitre fera la preuve du depot de sa de

mande par la production d'une attestation qui, a titre transitoire, 

est consideree comme suffisante jusqu'en 1976. La decision du Comi

te est adressee aux fonctionnaires charges du controle de !'appli

cation de la legislation du travail (inspecteurs du travail ; ins

pecteurs des lois sociales en agriculture), ainsi que, selon les cas, 

a la compagnie consulaire a la Chambre de Metiers, ou a la Chambre 

d'agriculture. 

La decision est prise d'apres des criteres de 

moralite et de competence professionnelle. On exige en particulier, 

que le maitre soit titulaire du brevet professionnel, ou d'un diplo

me de l'enseignement technologique equivalent, ou de l'un des titres 

de qualification exiges des maitres artisans institues par le Decret 

n° 62-235 du ler mars 1962, ou encore qu'il justifie d'un temps de 

metiers d'au mains cinq annees a un niveau minimal determine par le 

Comite departemental. En outre, l'entreprise doit offrir un equipe

ment et des techniques valables pour permettre une formation satisfai

sante. 

Si ces conditions ne sont pas remplies, !'agre

ment est refuse par decision motivee. Si elles viennent a changer au 

cours de !'execution du contrat, !'agrement peut etre retire. Il est 

caduc lorsque l'employeur a cesse de former des apprentis pendant 

cinq annees consecutives. 

La procedure d'agrement permet de determiner 
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le nombre d'apprentis que l'employeur est en mesure de recevoir 

simultanement. La loi n'a pas voulu etre trop rigoureuse sur ce 

point. Elle a prefere laisser au Comite departemental le soin 

d'apprecier le plafond a appliquer a chaque entreprise. Certaines 

directions departementales ont regrette a ce sujet que le contrat

type propose par le Ministere du travail a titre de modele 

ne precise pas le nombre d'apprentis que l'employeur est 

autorise a embaucher. Il semble du reste que la mise en ~uvre de 

la procedure d'agrement n'ait pas ete sans difficulte. Dans plu

sieurs departaments, il n'a pas ete materiellement possible de sa

tisfaire au nombre imposant de demandes, et, bien que la loi du 16 

juillet 1971 soit applicable depuis le 1er juillet 1972, il a fallu 

attendre novembre 1973 pour que le departement du Val d'Oise deli

vre les premiers agrements. Il ne semble pas, a lire certains rap

ports des Directions Regionales du Travail, que la delivrance des 

agrements soit precedee d'une enquete systematique. Celle-ci pa

rait cependant devoir s'imposer et une liaison permanente entre 

les Directions Regionales et les services de l'Inspection de 

l'Apprentissage s'impose. Il est vrai que la formule transitoire 

mise en place jusqu'en 1976 ne favorise guere les controles. Il 

reste que des refus d'agrement sent observes; mais en nombre li-

mite (5 % en 1973 en Bourgogne 70 pour la region Rhone-Alpes) 

et certains concernent meme des employeurs ayant deja conclu un 

contrat d'apprentissage. La loi qui prevoit qu'en ce cas, le Co

mite departemental doit indiquer si le contrat doit etre suspen

du ou poursuivi, a re~u une application dans ce dernier sens dans 

le departement de l'Ardeche en 1973. 

2.- Conditions requises en Za personne de Z'apprenti 

L'apprenti doit etre de nationaZite [ranyaise 

ou, s'il est etranger etre muni d'une carte de travaiL. 

Il doit avoir satisfait a L' obLigation sao

Zaire. C'est-a-dire qu'il a normalement seize ans lorsqu'il con

tracte pour la premiere fois. En fait, deux derogations sont ap

portees a cette exigence : 
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les jeunes gens d'au mains quinze ans peuvent souscrire 

un contrat d'apprentissage, s'ils justifient avoir ef

fectue la scolarite du premier cycle de l'enseignement 

secondaire . 

. pour eviter que des jeunes gens atteignant seize ans dans 

le dernier trimestre de l'annee civile ne commencent 

une annee pour un seul trimestre et se voient contraint 

de differer d'un an, leur entree en apprentissage, des 

dispenses peuvent etre accordees. 

La loi du 16 juillet 1971 prevoit que l'ap

prenti doit produire un avis circonstanaie d'orientation pour 

pouvoir etre engage (art. 13). Cet avis est delivre soit par un 

centre public d'orientation, soit par un centre d'information 

et d'orientation professionnelle relevant des Chambres de Metiers. 

Etabli conformement a un modele type , il porte sur 

l'aptitude de l'apprenti a suivre la formation envisagee et il 

precise la derniere classe suivie par le jeune adolescent. 

Bien qu'il soit indispensabLe, et par conse

quent prealable a la conclusion du contrat, l'avis est souvent 

delivre longtemps apres que le jeune apprenti ait ete engage. 

En pratique, il semble que l'employeur suspende la procedure 

d'enregistrement jusqu'a accomplissement de la formalite et du 

reste, les organismes charges du controle de l'apprentissage, 

n'ont pas fait jusqu'a present, de difficultes pour enregistrer 

le contrat presente dans ces conditions. Il reste que si l'on 

considere le delai d'un mois a compter "du debut de l'apprentis

sage" comme un delai imperatif (voir supra n° 25 et s.), celui

ci risque d'etre bien souvent depasse lorsque la formalite d'en

registrement est demandee. Or, si la date du "debut d'apprentis

sage" est celle a laquelle l'apprenti est entre au service de 

l'employeur et que le delai d'un mois est depasse, force est de 

s'interroger sur son utilite. Quant a faire courir le delai a 

compter de la delivrance de l'avis d'orientation alors que l'ado

lescent est deja depuis plus de trois mois dans l'entreprise, 
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c'est penaliser celui-ci, qui, pour la periode ecoulee, devrait 

etre considere alors comme un jeune travailleur (1). 

Les services d'orientation ont certes ete 

vite satures par l'application de la reforme, notamment dans les 

departements ou l'apprentissage est tres developpe. Mais d'au

tres facteurs expliquent les retards dans la delivrance des avis 

d'orientation. Le premier tient a ce que les services d'orienta

tion sont fermes ou fonctionnent au ralenti en juillet et aout. 

Or, les candidats apprentis terminent leur scolarite a la fin 

juin. Le second facteur tient ace que la recherche d'un em-

ployeur est laissee a l'apprenti ou a sa famille. Lorsque le 

placement direct est assure pendant le dernier trimestre de la 

scolarite, les formalites sont generalement accomplies avant le 

mois d'octobre. Mais comme l'initiative individuelle n'est pas 

toujours couronneede succes, il est frequent que les tests d'o

rientation n'aient pas lieu avant le mois de novembre comme 

c'est le cas encore a Versailles. Ces retards presentent de gra

ves inconvenients lorsque les jeunes sortant d'un C.E.T. sont 

fondes a esperer realiser leur apprentissage en un an, comme la 

loi le prevoit. Dans ces cas, les Directions Departementales du 

Travail et de l'Emploi, tentent de resoudre la difficulte en 

prenant contact avec les directeurs des etablissements scolaires 

pour savoir si la formation doit s'acquerir en un ou deux ans. 

A l'evidence, l'action des services de !'orien

tation ainsi comprise est denuee d'efficacite. 

(1) Dans la reg~on parisienne pres des 3/4 des contrats sont arri

ves avec un retard de 4 a 6 mois aux services charges de l'enregis

trement en 1973. Une lettre adressee par le Ministre du Travail au 

Directeur departemental du Travail et de la Main d'G3uvre du Var le 

30 mai 1974 confir.me l'interpretation donnee au texte. Pendant la 

periode anterieure au mois qui precede la presentation du dossier 

a l'enregistrement, l'apprenti doit recevoir la remuneration d'un 

jeune travailleur. Cela n'est pas douteux lorsque le retard est im

putable a l'employeur. Mais quid s'il est du a l'Administration ? 
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On regrettera d'abord qu'elle se borne, lors

qu'elle s'exerce, a controler les aptitudes de l'apprenti a l'em

ploi qu'il a choisi. One veritable orientation doit diriger les 

jeunes·vers les secteurs d'activite offrant des emplois, ce qui 

suppose une coordination entre les services de !'orientation et 

l'Agence Nationale pour l'Emploi, qui est loin d'etre realisee. 

On s'inquietera, ensuite, que l'avis d'orien

tation - considere comme indispensable par le legislateur - soit 

delivre si longtemps apres l'entree effective de l'apprenti dans 

l'entreprise. Il est urgent que l'on parvienne a delivrer ces avis 

des la classe preparatoire a l'apprentissage, lorsque celle-ci re

leve du statut scolaire, ou des l'entree en apprentissage, lors

que la C.P.A. n'est pas scolaire (Chambre de Metiers, par exem

ple). Or, malgre une tendance ala normalisation, on est encore 

loin d'avoir atteint un regime de croisiere satisfaisant. 

37. L'avis d'orientation doit etre accompagne 

d'un certi[iaat medical etabli, soit par le medecin du centre 

d'orientation, soit par le medecin du travail de l'entreprise 

d'accueil de l'apprenti, soit par le medecin de la sante scolaire. 

b) DuPee et objet du contrat 

1.- DUPee 

38. Le contrat doit fixer la dUPee de l'appren-

tissage et son point de depart. 

En principe, le contrat est conclu pour 

deux ans~ Mais, elle peut etre portee a trois ans ou, excep

tionnellement, ramenee a un an pour certaines branches profes

sionnelles ou types de metiers determines par arrete ministe

riel. La reduction d'un an est egalement possible pour les jeu

nes qui ont suivi pendant une annee au mains, une formation a 
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temps complet dans un etablissement d'enseignement technologique 

(type C.E.T.). Dans ce cas, l'avis circonstancie d'orientation 

doit etre delivre depuis moins de trois mois. 

Cette regle ne prendra son plein effet qu'en 

1977, date a laquelle on espere que toutes les C.P.A. seront mi

ses en place. En effet, la reduction de la duree de la formation 

a deux ans, tient compte de l'enseignement alterne requ par !'a

dolescent en C.P.A .. A titre transitoire, il est prevu que les 

apprentis qui ne peuvent justifier d'une annee de C.P.A. ou de 

S.E.P. (Section d'Education Professionnelle mise en place dans 

le secteur des metiers anterieurement a !'institution des C.P.A.) 

pourront accomplir leur apprentissage en trois ans. De la sorte, 

lorsqu'un arrete ministeriel augmente le temps d'apprentissage 

d'un an pour un type de metier determine, les contrats peuvent 

etre conclus pour une duree de trois ou quatre ans. 

L'application des textes sur la duree de l'ap

prentissage ne semble pas avoir ete bien reque en particulier par 

les Chambres de Metiers. En 1973, de nombreux contrats etaient en

core conclus pour trois ans, au pretexte que les cours profession

nels de la Chambre des Metiers demeurent repartis sur trois ans. 

La date du debut d'apprentissage fixee par le 

contrat doit s'articuler sur la date du debut du cycle du Centre 

de Formation d'apprenti. Elle ue peut etre anterieure de plus de 

trois mois ni posterieure de plus de deux mois au debut du cycle 

suivi par l'apprenti. 

2.- L'obZigation de formation 

La particularite du contrat d'apprentissage 

par rapport aux autres variete de contrat, reside dans !'obliga

tion de formation qu'il institue. 

La nature de la formation doit obZigatoirement 

etre mentionnee au contrat. Elle est assuree par l'employeur qui 
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doit veiller a ce que le jeune adolescent re9oive un enseignement 

general et un enseignement technique : 

. La formation generaZe est donnee au Centre de Formation d'ap

prenti ou l'apprenti doit obligatoirement etre inscrit par l'em

ployeur. Le temps qu'il y consacre est considere comme temps de 

travail. L'employeur doit egalement l'inscrire a l'examen qui 

sanctionne cette formation • 

. La formation pratique est assuree dans l'entreprise. L'ap

prenti se voit confier des travaux en relation avec la formation 

prevue au contrat. Cette formation fait l'objet d'une progression 

annuelle arretee en commun par le maitre et le centre de forma

tion d'apprentis. 

3 - L'apprenti est un saZarie de Z'entreprise 

Le droit au salaire reconnu a l'apprenti est 

une nouveaute de la loi du 16 juillet 1971, qui il est vrai, re

prend sur ce point le principe pose par l'accord du 9 juillet 

1970. 

a) SaZaire ZegaZ 

Un salaire minimum est fixe par semestre d'ap

prentissage. Il est egal a un pourcentage du S.M.I.C . 

. 15 % pendant le 1er semestre d'apprentissage 

. 25 % pendant le 2eme semestre d'apprentissage 

. 35 % pendant le 3eme semestre d'apprentissage 

. 45 % pendant de 4eme semestre d'apprentissage. 

Le salaire horaire ainsi obtenu est a multi

plier par le nombre d'heures de travail de l'apprenti~)~orsque 
l'apprentissage est porte a 3 ans, le salaire horaire est de 60 % 

du S.M.I.C. pour la 3eme annee ; il est fixe a 25 % de celui-ci 

puis a 35 % pour chacun des deux semestres lorsque la duree de 

l'apprentissage est exceptionnellement reduite a un an. Ces 

' pourcentages sont majores de 10 points lorsque l'apprenti a plus 

de 18 ans. 

(~) Le temps passe en C.P.A. est remunere eomme temps de travail. 
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La part des avantages en nature qui peut etre 

deduite du salaire est limitee a 75 % de la deduction autorisee 

pour les autres travailleurs par la reglementation applicable en 

matiere de securite sociale. Celle-ci prevoit que la nourriture 

est evaluee forfaitairement a deux fois le "minimum garanti", 

pour une journee, et a une fois ledit salaire pour un seul repas. 

D'autre part, la valeur de la fourniture du logement est estimee 

a 18 fr par semaine, 54 fr par mois ou 162 fr par trimestre. La 

part des avantages en nature deductible se calcule done comme 

suit 

1 seul repas 

2 repas 

logement 

minimum garanti X 75 

100 

minimum garanti X 2 X 75 

100 

18 (ou 54 ou 162) X 75 

100 

Les semmes versees a l'apprenti font l'objet 

d'une exoneration fiscale (infra n°66s). La remuneration minima

le diminuee de la fraction exoneree constitue l'assiette minima

le des cotisations de securite sociale. On ne peut ramener l'as

siette des cotisations a une somme inferieure a ce minimum, ni 

par un abattement pour frais professionnels ni en operant une 

deduction pour les avantages en nature. 

D'autre part, depuis le 1er janvier 1973, 

les employeurs sont tenus d'inclure les salaires verses aux ap

prentis dans l'assiette des cotisations au regime d'assurance 

chomage A.S.S.E.D.I.C. 

b) SaZaire eonventionneZ 

La remuneration fixee par la loi du 16 juil

let 1971 ne constitue qu'un minimum. Des salaires superieurs 

peuvent etre accordes par les contrats individuels, ou resulter 
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des conventions collectives + ou de l'accord interprofessionnel 

du 9 juillet 1970. Ce dernier prevoit en effet, une remuneration 

calculee sur la base d'un pourcentage du S.M.I.C. plus avantageux 

que celui defini par la loi : 

30 % pour la lere annee 

50 % pour la 2eme annee 

75 % pour la 3eme annee 

3) SANCTION DES CONDITIONS DE FOR~TION 

NULLITE DU CONTRAT. 

En principe, les regles de formation du con

trat sont sanctionnees par la nullite ; et, compte tenu du carac

tere imperatif du statut, on doit considerer que cette nullite 

est absolue. Cette solution qui s'imposait avant la loi du 16 

juillet 1971, semble devoir se maintenir sous l'emprise de ce 

nouveau texte encore que l'effet exact de l'enregistrement res

te a preciser et que la nullite absolue, appliquee a toutes les 

conditions de formation, paraisse excessive. Sans doute faucra

t'il attendre les premieres applications jurisprudentielles du 

texte pour faire la part de ce qui releve de la nullite absolue 

et de la nullite relative. 

Quant a la portee de la nullite prononcee, 

il semble qu'il faille l'apprecier en distinguant les parties 

et les tiers. 

A l'egard des parties, on observe en droit 

positif une application rigoureuse de l'effet retroactif des 

actes nuls (Cass. Soc. 18 fev. 1960, Bull. Civ. IV n° 195 p. 152). 

A l'egard des tiers, en revanche, il est 

+ Batiment ; metaZZurgie ; pharmaeie. 
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generalement admis que l'on ne peut effacer la relation de tra

vail et que la Securite Sociale est fondee a asseoir les coti-

sations qu'elle reclame, sur le salaire d'un jeune ouvrier, 

du moins lorsque la nullite precede d'un defaut d'ecrit (Cass. 

Civ. 2, 10 fev. 1960, Bull. Civ. II, n° 113 p. 75). 

C.. EXECUTION DU CONTRAT D 1 APPRENTISSAGE 

1.- Droits et obligations des parties 

a) L'errrpZoyeur. 

L'employeur doit respecter un certain nombre 

d'obligations qu'il suffit d'enumerer : 

payer le salaire, 

respecter la reglementation du travail, 

assurer la formation professionnelle. 

Reciproquement, il a le droit d'exiger de 

l'apprenti qu'il execute ses propres engagements sous peine 

de resiliation de la convnntion. Enfin, il beneficie de cer

tains avantages fiscaux (infra n° 66 s). 

b) L'apprenti. 

Devenu salarie de l'entreprise, l'apprenti 

exerce normalement les droits syndiaaux et professionneZs sous 

reserve qu'il reponde aux conditions d'age prevues par la lei. 

Le temps d'apprentissage etant un temps de travail, doit desor

mais etre pris en consideration pour le calcul du deZai aonge 

et pour la determination du droit a Z'indemnite de Ziaenaie

ment lorsqu'a l'issue de l'apprentissage, le jeune travailleur 

est engage pour une duree indeterminee par le meme eMployeur. 

L'apprenti est tenu d'executer le travail 

qui lui est confie et qui doit etre en relation directe avec 

la formation prevue au contrat (L. 16 juillet 1971 art. 18). 
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Il doit respecter l'horaire normal de travail et l'ensernble 

des obligations incornbant au personnel de l'entreprise (Cass. 

Soc. 12 mars 1970 Bull. Civ. V, n° 185 p. 144). 

50. L'apprenti beneficie d'une assez large cou-

51. 

verture sociale. Le temps d'apprentissage etant un temps de 

travail lui donne droit aux prestations sociales. Toutefois, 

les indemnites journalieres de l'assurance maladie etant fonc

tion de la remuneration sujette a cotisations, elles se tra

duisent pratiquement par un versement d'un tres faible mon

tant. Quant aux prestations familiales elles sont maintenues, 

en ce qui concerne en allocations familiales du moins, jusqu'a 

l'age de 18 ans, sous reserve que la remuneration de l'appren

ti ne depasse pas la base mensuelle de calcul des prestations 

familiales. 

Enfin, il importe d'ajouter qu'en cas de 

rupture du contrat l'ex-apprenti peut etre admis au benefi

ce de Z'aide pubZique au chomage et a Z'assurance-chomage, a 

des conditions particulieres. En pratique des difficultes 

ont ete rencontrees dans la region parisienne notarnrnent, en 

raison des divergences entre la reglementation de l'aide pu

blique et celle des ASSEDIC. Pour beneficier de la premiere, 

il suffit en effet de justifier de 150 jours de travail au 

cours des douze mois precedant !'inscription cornrne demandeur 

d'emploi quelque soit la date d'inscription ; la seconde exi

ge une inscription cornrne demandeur d'emploi dans les trois 

mois suivant la rupture du contrat d'apprentissage, et elle 

ne s'applique pas aux contrats conclus avant le 1er juillet 

1972. 

2.- Sanctions de Z'execution du contrat 

a) Sanction civile : Za resiZiation du contrat. 

La resiZiation peut etre uniZateraZe lors

qu'elle intervient dans les deux premiers mois de l'apprentis

sage , qui constitue une periode d'essai. Elle ne donne pas 

lieu a indemnite. 
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La resiliation amiable est toujours possible 

en cours d'execution de la convention. La loi exige que !'ac

cord soit constat€ par ecrit. 

La resolution judiaiaire est prononcee par 

le Conseil des Prud'hommes pour faute grave, manquements repe

tes de l'une des parties a ses obligations, inaptitude de 

l'apprenti. Le deces de l'apprenti est surement une cause de 

resolution de plein droit, mais ce n'est pas necessairement 

le cas du deces de l'employeur, car normalement le contrat de 

travail se poursuit avec son ayant-cause si l'entreprise se 

poursuit. 

Il est interessant d'observer que la faute 

grave peut resulter d'un fait isole mais que des faits renou

veles, quoique insuffisants pour justifier la sanction lors

qu'ils sont pris isolement, entrainent la resolution judiciai

re lorsqu'ils relevent des manquements repetes aux obligations 

contractuelles. 

Quant a !'inaptitude de l'apprenti, elle 

fait l'objet d'un controle, sous l'autorite du juge le cas 

echeant, qui s'effectue sous la forme d'un examen individuel 

dans un centre d'orientation public, ou dans un centre cree 

par les Chambres de Metier. Le controle peut etre realise ega

lement par un medecin attache a l'un de ces centres ou par un 

medecin du travail ou de la sante scolaire. L'avis circons

tancie du directeur du C.F.A. ou est inscrit l'apprenti, est 

egalement requis. 

b) Sanction administrative : le retrait d'agrement. 

Lorsque l'employeur ne remplit plus les con

ditions prevues par !'article 15 de la loi du 16 juillet 1971 

pour etre agree (supra n° 30 et s.) ou lorsqu'il meconnait les 

obligations legales qui lui incombent, !'agrement peut lui etre 

retire. La procedure de retrait est precedee d'une mise en demeure 
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adressee a l'employeur par les autorites chargees de l'apprentis

sage. La decision de retrait est prise par le Comite departe

mental de la formation professionnelle. 

c) Sanctions penales 

Les articles R. 151-2 et R. 151-3 du Code du 

Travail prevoient des sanctions penales en cas de contraventions 

aux dispositions legales concernant le contrat d'apprentissage. 

Ces contraventions sont de trois ordres : 

1. Violation des dispositions des articles L. 117-3 ; L. 

117-4 ; L. 117-6 a L. 117-9 et L. 117-11 du Code du Tr~vail 

(voir supra n° 30; 33 ; 40). 

La peine encourue est une amende de 160 a 600 frs ; en 

cas de recidive, !'amende passe de 600 a 1.000 frs et un empri

sonnement de 8 jours peut etre prononce. 

2. Violation des dispositions de !'article L. 117-5 con

cernant !'obligation pour l'employeur d'etre agree pour rece

voir des apprentis (supra n° 30 et s.). 

Les peines encourues sont l'amende de 600 a 1.000 frs, 

l'emprisonnement de dix jours a un mois, ou l'une d'elles seu

lement. 

3. Violation des dispositions de !'article L. 117-10 con

cernant le salaire minimum du aux apprentis (supra n° 41 et s.). 

Dans ce cas !'amende est de 600 frs a 1.000 frs. Elle 

est appliquee autant de fois qu'il y a d'apprentis remuneres 

dans des conditions illegales. En cas de recidive l'amende 

peut etre portee a 2.000 frs et un emprisonnement pouvant at

teindre dix jours est prononce. 
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II - LE SUPPORT SOCIO-ECONOMIQUE DE L1 APPRENTISSAGE : 

ACTION DES ENTREPRISES ET DES POUVOIRS PUBLICS. 

A - LES MODALITES DE L' APPRENTISSAGE DANS LES ENTREPRISES 

1) FORMATION DANS L 'INDUSTRIE ET LE COMMERCE. 

a) Organisation traditionneZZe de Z'apprentissage 

La realisation la plus simple que l'on ren

contre dans l'entreprise de faible dimension, consiste a former 

l'apprenti dans l'etablissement industriel et commercial meme 

et a le familiariser des les premiers mois au processus de pro

duction. Les commerces et metiers de l'alimentation en sent 

l'application-type. Pour s'en tenir aux principaux d'entre

eux, il est a noter qu'ils representent globalement plus de 

21 % de la consommation des menages et que les besoins en ap

prentis sent de l'ordre de 20.000 par an. 

Les entreprises plus importantes organisent 

des ateliers d'apprentissage ou les jeunes travailleurs re~oi

vent a l'interieur de l'etablissement mais dans des locaux spe

cialement con~us a leur usage, une formation plus systematique 

dispensee par des moniteurs appartenant au personnel de l'en

treprise. La formation pratique est completee par une formation 

theorique dispensee autrefois dans le cadre des cours profes

sionnels, et assuree desormais par les C.F.A. 

Le caractere systematique et rationnel de 

l'apprentissage est parfois encore plus pousse. L'entreprise 

institue en son sein et pour ses apprentis non seulement un 

organe de formation pratique mais un veritable centre de for

mation assurant les enseignements theoriques et de cu~ture gene

rale. Cette formule s'est surtout developpee dans les grandes 
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entreprises (Renault, Citroen). 

b) Organisation professionneZZe de Z'apprentissage 

58. Les premieres actions en vue de favoriser 

une prise en charge de la formation par la profession remontent 

a 1940. Les realisations en cette matiere n'ont ete effectives 

que dans certains secteurs seulement : industrie de la reparation 

du cycle et du motocycle (1945) ; Charbonnages de France (1942) ; 

Batiments et Travaux Publics (1942). 

Dans ce dernier secteur notamment, un Comite 

Central de Coordination de l'apprentissage dote de la personna

lite juridique regoit les cotisations des employeurs ressortis

sant aux professions du batiment qui sont tenus de s'y ·affilier. 

Ce Comite gere un certain nombre de cours professionnels et cree 

des centres educatifs d'apprentissage. Un certain nombre de C.P. 

A. specifiquement batiments ont ete crees (effectif : 8.290 au 

1er avril 1974). Les effectifs en formation (dans les centres re

levant directement de la profession ou dans les etablissements 

d'Etat ou les ecoles diverses) etaient au 1er avril 1974 de 

133.930 dont 14.060 en C.P.A. On estimait a l'epoque - c'est-a

dire avant la crise qu'a connu le batiment en 74/75 - que les 

besoins dans ce secteur d'activite n'etaient couverts qu'a 

60,8 %. 

Il est a noter enfin que des centres inter

entreprises de formation ont ete mis en place dans certains sec

teurs d'activite, en particulier dans l'industrie mecanique. Ces 

centres qui pratiquaient une formation aZternee se transforment 

en C.F.A •. A Paris, cinq centres interentreprises sont geres par 

l'Association pour la Formation et le Perfectionnement duper

sonnel des entreprises industrielles de la Region Parisienne 

(AFORP). 
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2) FORMATION DANS LE SECTEUR ARTISANAL ET LE SECTEUR 

AGRICOLE : 

a) Particularites du secteur artisanaZ 

59. L'apprentissage artisanal a ses caracteres 

propres. La taille des entreprises artisanales {mains de 10 per

sonnes) facilite les rapports avec le maitre du travail et son 

entourage ce qui rend !'integration au monde du travail plus ai

see. Ce mode de formation convient a !'adolescent desireux de 

travailler au sein d'une equipe reduite et de prendre progressi

vement part a la marche de l'entreprise dont il connaitra les 

differents rouages. 

L'apprentissage artisanal amene les apprentis 

au niveau d'ouvrier quali[ie. 50 % des jeunes terminant leur ap

prentissage sont regus a un examen, et l'on estime a 80 % le nom

bre des jeunes terminant leur formation. En moyenne, 70 a 80 % 

des jeunes formes dans l'artisanat continuent par la suite a exer

cer le metier qu'ils ont appris. De plus, on estime que le choma-

ge des jeunes sortant de l'apprentissage artisanal est pratique

ment nul. Au 1er janvier 1973, on comptait 128.976 jeunes en appren

tissage artisanal. Ce chiffre a du legerement remonter en 1974/75, 

mais l'Assemblee permanente des Chambres de Metiers exprime des 

reserves pour l'avenir, compte tenu d'une part du laxisme dans 

le centrale de l'apprentissage qui, desormais leur echappe, d'au

tre part, des difficultes rencontrees dans !'implantation des 

centres de formation d'apprentis. 

60. Pour ce qui est de !'organisation proprement 

dite de la formation, il est a noter que les Chambres de Metiers 

sont associees aux entreprises. Ces chambres peuvent instituer 

un service d'orientation professionnelle et reglementer l'appren

tissage dans leur ressort. L'article 57 du decret n° 72.280 du 
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12 avril 1972 (J.O. 13 avril 1972) enumere les principales at

tributions des Chambres de Metiers qui peuvent organiser - en 

commun le cas echeant avec d'autres compagnies - des services 

d'apprentissage dotes de prerogatives en ce qui concerne le 

placement des jeunes, la preparation des dossiers d'agrement 

et des contrats, la realisation d'enquetes sur le devenir des 

jeunes une fois formes. 

Selon le Code de l'Artisanat, l'apprentissa

ge artisanal est celui "qui se fait dans l'atelier et sous la 

responsabilite d'un artisan et qui est complete par l'enseigne

ment des cours professionnels" (art. 36) • Cependant, les Cham

bres de metiers peuvent creer des eccles de metiers et des 

cours specialises. Ces organismes peuvent, par des accords pas

ses avec l'Etat, etre transformes en centres de formation d'ap

prentis. Il en est de meme des centres institues dans le cadre 

d'une formule a caractere collectif du type de celles examinees 

dans les professions industrielles et commerciales. 

Il est a noter enfin, qu'exceptionnellement, 

l'examen de fin d'apprentissage est provisoirement maintenu 

dans le secteur des metiers, jusqu'au 1er juillet 1976. 

b) Particularites du secteur agricole 

62. L'apprentissage agricole suit les memes re-

gles que l'apprentissage industriel et commercial. Il est a 
noter que le nombre d'apprentis dans ce secteur a regresse sen

siblement entre 1970 et 1973. Cette regression est sensible 

tant en ce qui concerne les apprentis sous contrat que ceux 

Soumis a la simple formalite de la declaration (apprentissage 

familial) 

Annees contrats declarations 

1970/ 71 6.876 11.351 
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5. 121 

3.040 

3. 105 

7~406 

3.376 

2.704 

B - LA PARTICIPATION DES ENTREPRISES AU FINANCEMENT DE 

L'APPRENTISSAGE LA TAXE D'APPRENTISSAGE. 

1) LES PRINCIPES RELATIFS A LA TAXE 

Depuis 1925, le financement de l'apprentis

sage est assure pour partie par la taxe d'apprentissage. La 

loi n° 71578 du 16 juillet 1971 fait de cet impot, !'instru

ment de "la participation des employeurs au financement des 

premieres formations technologiques et professionnelles". En 

effet, une autre loi du meme jour, cree un autre impot relatif 

a la formation professionnelle continue. 

Sont soumis a Za taxe d'apprentissage, 

trois categories d'employeurs : 

- les personnes physiques, ainsi que les societes en nom 

collectif, ou en commandite simple, les associations en 

participation et les S.A.R.L., lorsqu'elles exercent 

une activite qui les rend passibles de l'impot sur les 

benefices industriels et commerciaux ; 

les societes, associations et organismes passibles de 

l'impot sur les societes 

- les societes cooperatives de production, transformation 

et vente de produits agricoles ; 

Les artisans dont la base d'imposition ex

cede un certain chiffre et les societes ayant pour objet ex

clusif les divers ordres d'enseignement echappent a l'impot. 

Un regime special est prevu pour l'Alsace-Lorraine. 
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L'assiette de la taxe est constituee par la 

remuneration servant de base au calcul de la taxe sur les sa

laires. Les avantages en nature font l'objet d'une evaluation 

forfaitaire. Lorsque les salaries appartiennent a la categorie 

de ceux qui beneficient d'une deduction supplementaire pour 

frais professionnels, le montant de cette deduction peut etre 

defalque. 

Le taux de la taxe est de 0,50 % du montant 

brut des remunerations. Autrefois fixe a 0,60 %, il tient com

pte desormais du nouvel impot frappant les employeurs pour leur 

participation au financement de la formation professionnelle 

continue. 

Le montant de la taxe peut etre verse direc

tement au Tresor. Mais l'employeur a la faculte de s'exonerer 

totalement ou partiellement de ce versement en imputant cer

taines depenses sur le montant de la taxe. 

Dans ce cas, l'employeur doit reserver une 

fraction obligatoire de la taxe, a l'apprentissage (L. 71576 

du 16 juillet 1971, art. 31). Cette affectation constitue une 

obligation prealable a toutes les operations d'exoneration. 

Elle s'impose a tous les employeurs quel que soit le montant 

de la taxe dont ils sont redevables. Ce quota est fixe a 20 % 

de la taxe a partir du 1er janvier 1976. 

L'obligation de respecter le quota peut 

etre assuree de trois manieres differentes : 

Imputation des salaires verses aux apprentis dans la 

limite d'une fraction fixee par decret du 17 janvier 

1974 a 11 % du S.M.I.C. 

- Imputation des concours financiers apportes par l'em

ployeur a un C.F.A .• Ces concours sont destines a 
assurer le fonctionnement ou l'equipement des C.F.A., 
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soit a leur permettre d'apporter a leur tour leur con

cours a des employeurs non redevables de la taxe, ou 

redevables d'une taxe minime. 

- Versement du solde au Tresor. 

Les salaires des apprentis sent comptabili-

ses au 31 decembre de chaque annee et les concours verses aux 

C.F.A. doivent etre effectues avant le 1er mars de l'annee sui

vante, pour pouvoir etre pris en compte au titre d'une annee 

donnee. Enfin, le solde de la taxe eventuellement du, doit etre 

verse au Tresor avant le 5 avril de l'annee suivante. 

67. D'autres exonerations sent admises, pour ce 

qui reste a devoir du montant de la taxe. La lei enumere 12 

categories de depenses depuis les frais de fonctionnement et 

d'equipement des C.F.A., jusqu'aux versements aux Chambres de 

Commerce et d'Agriculture : 

- frais de fonctionnement et d'equipement ; 

salaires verses aux apprentis en presence dans les C.F.A. 

salaires verses a ceux qui sent charges de la formation 

pratique ; 

salaires verses aux membres du jury 

- subventions aux eccles 

- bourses d'etude 

- subventions aux C.F.A. 

- stages ; 

- activites complementaires (orientation professionnelle 

par exemple) 

- Versement aux Chambres de Metiers ; 

- Versement aux Chambres de .Commerce; 

- Versement aux Chambres d'Agriculture. 

Ces depenses ne sent prises en compte que 

si elles sent effectuees conformement a certains baremes. 
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Selon l 1 opinion la plus generalement admise, 

et qui parait correspondre a l'esprit de la loi, 1 1 employeur 

doit, apres avoir calcule le montant global de la taxe dont il 

est redevable, imputer par priorite sur le quota, les salaires 

verses aux apprentis - dans la limite deductible -, puis les 

concours qu 1 il verse aux C.P.A. et il doit enfin, si le quota 

n'est pas epuise, verser un solde au Tresor pour atteindre la 

fraction de taxe obligatoirement affectee a l'apprentissage. 

On peut se demander cependant si cet ordre 

d 1 imputation est obligatoire. En effet, dans la limite de la 

fraction legale, les salaires des apprentis sont admis sans 

limitation en exoneration de la taxe, c'est-a-dire, le cas 

echeant, hors quota, sinon meme, pour la totalite de la taxe. 

Or, les concours financiers aux C.P.A. ne sont admis en exone

ration que dans la limite du quota (L. 71576 du 16 juillet 71 

Art. 29 a 31). Un employeur peut avoir interet a imputer d'a

bord ces concours sur le quota et ensuite les salaires, le 

cas echeant hors quota. Par ce-s deux imputations, il peut par

venir a une exoneration totale de la taxe, inenvisageable 

lorsque 1 1 imputation des salaires est prioritaire et qu'elle 

n 1 absorbe pas la to tali te du quota. 

Parmi les depenses admises en exoneration, 

certaines sont des depenses directement engagees par l'em

ployeur (salaires des apprentis) tandis que d'autres resultent 

de sa participation aux charges d'etablissements d'enseignement 

ou d 1 organismes, qui consacrent leurs ressources aux premieres 

formations. Pour pouvoir recevoir les fonds, ces organismes 

aoZZeateurs de taxe doivent repondre a certaines conditions 

d 1 agrement. Certains beneficient d'un agrement de plein droit 

Chambres de Commerce et d' Industrie, de ~1etiers, d 1 Agriculture. 

D'autres doivent demander aet agrement. Celui-ci est accorde 

par le Prefet apres avis du comite departemental de la forma

tion professionnelle de la promotion sociale et de l'emploi. 

Il peut egalement resulter d'une convention conclue dans les 

conditions prevues pour la creation des C.P.A. 
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Un controle financier de l'Etat s'exerce 

sur ces organismes. Des enqu~tes sont faites par des fonc

tionnaires de !'Education Nationale, de !'Agriculture ou de 

l'Economie et des Finances. Lorsque l'organisme beneficiaire 

est un C.F.A., le Comite departemental peut emettre un avis 

sur l'opportunite de fixer un montant maximal des versements 

exoneratoires que l'etablissement est susceptible de rece

voir chaque annee , ou de supprimer le caractere exoneratoire 

des versements faits a cet etablissement par les redevables 

de la taxe. 

Enfin, un etat detaiZZe des beneficiaires 

des ressources collectees doit ~tre communique avant le 30 

avril de chaque annee au Comite departemental. 

70. L'exoneration~ qu'elle qu'en soit son mode, 

doit etre demandee a la recette des impots au plus tard le 5 

avril de chaque annee. Redigee sur un imprime fourni par !'ad

ministration, elle doit contenir des informations sur l'identi

te du demandeur et des beneficiaires de la depense, l'effectif 

des salaries autres que les apprentis, et celui des apprentis, 

les conditions dans lesquelles l'employeur organise les pre

mieres formations, le montant des depenses entrant dans le 

quota et les autres depenses deductibles, etc ••• 

La recette des Impots competente est celle du 

lieu de souscription des resultats de l'entreprise. Un recepis

se est remis au demandeur. La decision est prise par le Comite 

departemental qui en avise !'interesse. En cas de refus, celui-ci 

peut, dans les quinze jours qui suivent la notification qui lui 

est adressee, formuler ses observations. La decision de refus, 

lorsqu'elle intervient, doit ~tre motivee. Elle est susceptible 

de recours dans les deux mois, devant une Commission speciale 

siegeant au Ministere de !'Education. 
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Lorsque Z'exoneration est seulement par

tieZZe, le solde de la taxe restant due est verse au Tresor. 

La taxe est alors recouvree"selon les modalites ainsi que 

les suretes et garanties applicables aux taxes sur le chif

fre d'affaires" (L. n° 71578 du 16 juillet 1971 art. 4}. Le 

versement doit done etre fait spontanement pnr l'employeur, 

a la recette des impots du lieu de souscription de la de

claration des resultats de l'entreprise, au plus tard le 5 

avril de chaque annee. 

Des delais speciaux sent prevus en cas de 

cession ou cessation de l'entreprise ou de deces de l'em

ployeur. 

Le controle du versement est effectue par 

les services de l'impot au vu des demandes d'exoneration pre

sentees par les assujettis, et de la declaration annuelle 

qu'ils doivent etablir. Lorsque !'exoneration accordee est 

inferieure a !'imputation pratiquee, le complement du ver

sement exigible est majore de 10 %. Lorsque le versement 

est excedentaire, l'excedent est alloue en degrevement. 

Des indemnites de retard sanctionnent en 

outre le defaut ou le retard dans le versement. Ces indem

nites sent de 3 % du montant des semmes dent le reglement 

a ete differe pour le premier mois, et a 1 % dudit montant 

pour chacun des mois suivants. 

Une declaration annueZZe doit etre sous

crite par les employeurs pour !'ensemble de leursetablisse

ments en France. Cette declaration est remise a la recette 

des impots du lieu de souscription de la declaration des 

resultats de l'entreprise au plus tard le 5 avril de l'annee 

suivant celle du paiement des salaires. 

La declaration doit indiquer 
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le montant global des salaires verses par l'employeur, 

- le montant brut de la contribution, 

- le montant global des depenses exposees en vue de fa-

voriser les premieres formations technologiques et 

professionnelles, 

- le montant du versement restant eventuellement du au 

Tresor. 

Si la declaration est insuffisante, ou en 

cas de defaut ou de retard dans la declaration, l'employeur 

est passible d'une majoration de retard ou d'une amende. 

2) APPRECIATION CRITIQUE 

Il est certain que dans le principe, !'ins

titution d'une taxe d'apprentissage reservee aux premieres 

formations et d'un quota specialement affecte a l'apprentis

sage, traduit la volonte des pouvoirs publics de reclamer 

l'enseignement technologique d'une part, et de favoriser un 

nouveau developpement de l'apprentissage d'autre part. Il est 

a craindre cependant que la procedure mise en place ne soit 

pas tres tentatrice, et que !'institution ne parvienne pas a 
realiser le but que les promoteurs de la reforme se sent fi

xes. 

Depuis 1959, et plus encore depuis la lei 

du 8 decembre 1966, l'Etat a voulu favoriser les initiatives 

des entreprises par une extension des cas d'exoneration de la 

taxe d'apprentissage. L'experience a montre cependant, que 

les entreprises beneficiaires de ces exonerations ont ete ra

res : une sur cinq selon le rapport HERMANN a l'Assemblee Na

tionale lors de la discussion du projet, devenu lei du 8 de

cembre 1966. La participation active aux actions de formation 

constitue une lourde charge pour les entreprises qui, selon 
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les modalites de l'apprentissage retenues, doivent organiser 

des ateliers destines aux jeunes travailleurs, verser a ces 

derniers une remuneration, detacher une partie du personnel 

de l'entreprise pour assurer la formation pratique des jeu

nes travailleurs et participer, le cas echeant, a la forma

tion de ces moniteurs. 

Or, certaines entreprises ne sent pas en

core suffisamment motivees pour s'engager dans ce processus. 

Plusieurs d'entre elles repugnent, dans le secteur industriel 

notamment, a mettre en place des structures d'apprentissage 

destinees a ne rendre l'agent operationnel que deux ou trois 

ans plus tard. Elles preferent favoriser une formation ac

quise rapidement sur le tas, sauf a completer plus tard cet 

enseignement par une specialisation obtenue a l'issue de sta

ges de perfectionnement meme si ces derniers ont lieu dans 

les eccles d'entreprise. 

D'autre part, certaines entreprises qui dis

posent de differentes eccles de formation, mais qui ne sont pas 

specialement equipees pour l'apprentissage, peuvent s'estimer 

penalisees, car les mesures d'exoneration ne les avantagent 

guere. C'est le cas lorsque le secteur dent elles relevent 

n'est pas specialement favorable au developpement de l'appren

tissage. 

Enfin, on regrettera, avec les services qua

lifies du Ministere de l'Education qui assume la lourde char

ge de gerer la taxe, la complexite du systeme mis en place par 

le legislateur. Elle apparait a bien des egards comme une cen

tre incitation. 

75. On pense neanmoins, qu'environ un million 

d'entreprises sent assujetties a la taxe, dent l'enveloppe en 

1973, etait estimee a environ 1 milliard 300 millions de francs 
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sur lesquels 200 millions environ etaient verses au Tresor. 

ces chiffres sont assez optimistes, pris en eux-memes : le 

montant global des exonerations laisse esperer un serieux ef

fort en faveur de l'apprentissage. En fait, la mesure de cet 

effort ne peut pas etre exactement appreciee, faute d'un cen

trale efficace de !'utilisation du produit de la taxe, et 

d'une reelle habilitation des organismes collecteurs autres 

que ceux qui beneficient d'un agrement de plein droit. 

Le centrale, en effet, s'exerce a deux 

niveaux 

• Au niveau des comites departementaux de Z'empZoi et de 

Za [ormation pro[essionneZZe qui ont pour mission d'ins

truire les dossiers d'agrement des employeurs d'appren

tis, de prononcer des sanctions disciplinaires a l'en

contre du personnel des C.F.A. et de statuer sur les 

demandes d'exoneration de taxe formulees par les em

ployeurs. 

. Au niveau des agents de Za direction generaZe des impots 

qui ont pour tache de rechercher les assujettis a la 

taxe, de surveiller le dep6t, dans les delais legaux, 

de la declaration annuelle de l'employeur, de contraler 

la base de calcul et le versement de la taxe, et d'ins

truire le contentieux correspondant. 

On regrette, au niveau le plus eleve, que 

la centrale se limite en pratique a l'examen de la regularite 

de la procedure d'exoneration. Le controle du bon usage de la 

taxe par les Comites departementaux est en fait impossible. 

Quant aux agents de la Direction Generale des Imp6ts, ils 

doivent faire face a des declarations tardives qui absorbent 

une grande partie de leur temps. Enfin, le regret a ete ex

prime que la Commission speciaZe de Za taxe d'apprentissage 

qui siege au Ministere de !'Education, ne puisse se saisir 

elle-meme et ne parvienne pas a jouer pleinement le role 

d'organe coordinateur qui devrait etre le sien. 
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III - LE SUPPORT EDUCATIF DE L'APPRENTISSAGE 

Il ne sert a rien de promouvoir la formation 

technologique des jeunes si elle ne debouche pas rapidement sur 

des emplois. Un effort particulier doit done etre fait au ni

veau de l 1 orientation, avant le placement bien sur, mais meme, 

s•agissant de l 1 apprentissage, avant 1 1 option pour cette filie

re de formation (A) • 

L 1 efficacite de l 1 orientation professionnel

le est cependant etroitement solidaire de la formation generale 

et technologique reque par l 1 agent. Une bonne maitrise des con

naissances favorise les conversions et permet aux demandeurs 

d 1 emploi de s•adapter plus aisement aux fluctuations du marche 

du travail. Les pouvoirs publics ont voulu favoriser la mise en 

place d'unites homogenes, les Centres de Formation d 1 Apprentis 

(C.F.A.) qui dispensent un enseignement general et un enseigne

ment technologique (B). 

A - L'ORIENTATION 

Le systeme d'orientation en vigueur dans no

tre pays trouve son origine dans un decret du 26 septembre 1922 

et surtout dans la loi du 10 mars 1937 qui a institue un examen 

d 1 orientation professionnelle pour les apprentis du secteur ar

tisanal. Reorganisee par les lois du 24 mai 1951 et du 3 decem

bre ~966, l'orientation presente un caractere obligatoire en ma

tiere d'apprentissage depuis la loi n° 71 576 du 16 juillet 1971. 

1) LES SERVICES D 'ORIENTATION. 

Au niveau national, il existait jusqu'en 
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1966, un Haut Comite de !'orientation et de la formation pro

fessionnelle charge de proposer les mesures propres a satis

faire les besoins en personnel. Ce Haut Comite, place aupres 

du Ministre de !'Education Nationale, etablissait des rapports 

permanents avec les representants des differentes activites 

interessees. Il a ete remplace par le Conseil National de la 

Formation professionnelle de la promotion sociale et de l'em

ploi. 

D'autres organismes jouent un role d'orien

tation indirecte bien que leur mission soit avant tout, une 

mission d'information . l'ONISEP (Office national d'infor-

mation sur les enseignements et les professions) dont la ta

che prioritaire est de constituer toute la documentation ne

cessaire aux responsables de !'information et de !'orienta

tion ; - le CIDJ (Centre d'information et documentation jeu

nesse) qui depend du Secretariat d'Etat a la jeunesse et aux 

sports et permet de traiter les demandes d'informations sco

laires et professionnelles. 

Au niveau departementaZ ou regional~ il faut 

signaler les inspections de !'orientation professionnelle, et 

les delegations regionales de l'ONISEP, la delegation de la 

jeunesse et des sports, la delegation de !'agriculture. 

C'est au niveau local que s'effectuent les 

operations d'orientation proprement dites. Elles sont assurees 

par les Centres d'orientation publics ou facultatifs. 

a) Les centres d'orientation publics~ appeles 

autrefois centres obligatoires, constituent un service public. 

La liste en est fixee par arrete conjoint du Ministre charge 

de l'enseignement technique et du Ministre de l'economie et 

des finances. Il existe environ 250 centres publics en France. 

Les centres principaux sont ceux qui doivent obligatoirement 

etre crees dans chaque departement. Des centres secondaires~ 
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dont l'origine remonte generalement a des initiatives locales, 

completent la carte des organismes d'orientation. 

Le personnel des centres comprend generale

ment un directeur chef de centre, un ou plusieurs conseillers 

d'orientation, une assistante sociale et un medecin. 

Les conseillers d'orientation (qui devrai

ent atteindre le chiffre de 3.472 en 1975), informent et orien

tent a tous les niveaux des enseignements du second degre et 

des enseignements superieurs. Recrutes par concours, ils re

~oivent une formation specialisee pendant deux annees. 

Le directeur du centre est nomme au choix 

parmi les conseillers ages de trente ans au moins qui justi

fient de cinq ans de service. Il est responsable du centre 

tant au point de vue administratif que technique. 

Les centres publics sont soumis au contro

le de l'inspection regionale de l'enseignement public et aux 

divers controles que subissent les organismes de droit public. 

La loi de finance pour 1967 prevoit la transformation de ces 

centres en services d'Etat. 

b) Les centres facultatifs~ improprement 

qualifies, sont en fait, des centres prives, parmi lesquels 

certains beneficient de subventions publiques. Les centres 

subventionnes font partie de l'equipement des departements 

et ont la meme activite que les centres publics. Ils sup

portent, notamment, un controle administratif 

Les centres non subventionnes dependent 

uniquement de personnes morales privees qui desservent une 

clientele particuliere (S.N.C.F. par exemple). 



- 47-

85. Parmi ces centres, les services d'orienta-

tion professionnelle des Chambres de Metie~~ occupent une 

place particuliere (Code de l'Artisanat, Art. 39). Les Cham

bres de Metiers peuvent soit, creer un centre d'orientation 

proprement dit, dont le directeur et le personnel sont desi

gnes par elles, soit, s'entendre avec les departements, les 

communes, les etablissements publics, les associations, syn

dicats ou societes qui ont constitue un office d'orientation 

professionnelle, sur les conditions dans lesquelles les jeu

nes gens desireux de choisir un metier artisanal subiront 

l'examen d'orientation prevu pour !'entree en apprentissage. 

2) LE ROLE EFFECTIF ET LE ROLE POTENTIEL DE L'ORIEN2~-

TION ANALYSE CRITIQUE. 

86. a) L'orientation des jeunes est obligatoire 

87. 

depuis longtemps. L'article 8 du Decret-loi du 26 mai 1938 

dispose qu'aucun "enfant" age de moins de dix sept ans ne 

peut etre employe dans certaines entreprises s'il n'est mu

ni d'un certificat d'orientation delivre par !'inspection 

generale de !'orientation sur attestation des centres publics 

ou prives d'orientation professionnelle. En pratique, cette 

obligation n'est pas respectee. Elle n'a d'ailleurs plus de 

sens aujourd'hui que la scolarite est obligatoire jusqu'a 

l'age de 16 ans et que !'adolescent ne peut entrer dans la 

vie active qu'a 17 ans. 

L'entree en apprentissage peut cependant 

se faire des l'age de seize ans et parfois meme des l'age de 

15 ans (voir supra n° 33). La production d'un avis circons

tancie d'orientation delivre par un centre public ou un cen

tre cree en application de !'article 39 du Code de l'Arti-

sanat est alors necessaire. Cette formalite est meme obZigatoire 

l'apprenti doit etre apte a recevoir la formation qu'il a 
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choisie et un controle de cette aptitude peut meme etre effec

tue au cours de !'execution du contrat. 

b) L'orientation vers l'apprentissage, concerne 

essentiellement, les adolescents en milieu scolaire, puisque 

la scolarite est obligatoire, sauf derogation, jusqu'a seize 

ans. Pratiquement, cette orientation peut s'effectuer a deux 

niveaux. 

Le premier palier, peut se situer au niveau 

de la fin de la classe de cinquieme ou doit se decider l'en

tree en classe preparatoire a l'apprentissage ou en classe 

preprofessionnelle de niveau. Le second palier peut etre pla

ce au niveau de la classe de troisieme, ou, entre differentes 

options, !'adolescent peut encore etre dirige vers l'appren

tissage. 

On l'a deja dit, (supra n° 14) !'orientation 

telle qu'elle est actuellement con~ue ne repond qu'a des fins 

immediates et ne peut satisfaire aucun des deux objectifs ma

jeurs et complementaires que le legislateur s'est fixe : le 

developpement de l'enseignement technologique, ou meme sa re

habilitation d'une part, !'acquisition par l'agent d'une qua

lification suffisante pour repondre aux donnees de l'emploi, 

d'autre part. Malgre une legere amelioration observee en 1975, 

on constate que les avis d'orientation sont donnes une fois 

que le placement est intervenu. De sorte que !'orientation se 

reduit, en shematisant a l'extreme, ou un controle de !'apti

tude effective de !'adolescent a exercer le metier qu'il a 

choisi ou .•. l'emploi qu'il a trouve t 

+ Lorsque ce controle se realise. Le rapport de la Direction 

Departementale et de la main d'CEuvre de Maine-et-Loire du 

17 avril 1974, releve que "tres peu de contrats, sont ac

corrrpagnes d'un avis d'orientation (en 1973)" et que lesser

vices departementaux sont "dans l'irrrpossibilite de tester 

individuellement en temps restreint 2.000 et quelques sujets 

par annee" 
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On peut, dans la recherche d'une meilleure 

efficacite de !'institution, formuler deux series d'observa

tions : 

90. La premiere est directement empruntee a une 

excellente note de la DRONISEP de Versailles (Juillet, Aout 

1975) deja citee. Pedagogiquement, en effet, il existe une 

tres grande diversite entre les Centres de Formation d'ap

prentis. Outre des considerations depure gestion, il faut 

tenir compte de l'influence du recrutement. Si certains sec

teurs, comme la metallurgie, ont deux candidats pour une pla

ce, la proportion est inverse dans le batiment et l'alimenta

tion."Ces choix refletent toutes les representations des fa

milles, la meconnaissance des conditions de travail et des 

salaires actuels, aussi bien que des debouches" (note preci

tee). Or, une action d'orientation, pour avoir un sens, doit 

se situer au moins au niveau de la classe preparatoire a 

l'apprentissage. Malheureusement, la plupart des C.P.A. ne 

sent pas scolaires (v. supra n° 14). Il ne semble pas, du 

reste, que si !'orientation trouve un sens en s'exergant au 

niveau des C.P.A., elle acquiert pour autant une reelle ef

ficacite. L'orientation vers l'apprentissage est le plus 

souvent le resultat d'un echec scolaire, a moins qu'elle ne 

traduise !'inaptitude de l'appareil scolaire a assurer cer

taines formations professionnelles (preparateurs en pharma

cie par exemple). Dans quelle mesure l'echec est-il objectif 

ou construit par l'ecole ? La question est posee. Il est 

vraisemblable que la psychologie des familles favorisee par 

l'action inconsciente, menee par les enseignants est a l'ori

gine du mal. C'est done a la faveur d'une restructuration 

complete des institutions et d'une metamorphose de la psy

chologie des familles et des pedagogues, liee a des mesures 

rendant plus tentateur l'acces aux emplois industriels, que 

!'orientation professionnelle peut esperer satisfaire sa 

reelle vocation. 
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La seconde proposition est moins ambitieuse, 

mais elle exige neanmoins un remaniement profond des habitudes 

acquises. Actuellement, !'entree en apprentissage se fait dans 

la majorite des cas par le precede du placement direct. On 

pourrait semble-t'il, grouper chaque annee au niveau departe

mental ou meme local, dans les grandes agglomerations, toutes 

les offres de placement en apprentissage. Le recensement pour

rait etre effectue des le mois d'avril de l'annee ou !'adoles

cent doit achever son cycle scolaire. Des tests d'orientation 

menes entre les mois d'avril et de juillet d'une fagon syste

matique permettraient une adaptation rationnelle de la main 

d' ceuvre aux emplois. On pourrai t de la sorte, proceder a 
une orientation qui serait fonction des debouches reels et 

avoir une vision globale et rapide de l'etat du marche de 

l'apprentissage dans un secteur determine. 

B - LES CENTRE8 DE FORMATION D'APPRENTIS 

Les Centres de Formation d'Apprentis (CFA) 

sent destines a prendre la releve des cours professionnels 

publics et prives prevus par la loi ASTIER (v. supra n° 6) 

ainsi que les centres organises sous l'egide du Ministere de 

!'Education Nationale ou conformement a la convention-type 

de l'ancienne loi, programme de formation du 3 decembre 1966. 

L'article 32 de la loi n° 71 576 du 16 

juillet 1971, prevoit les modalites de !'adaptation des an

ciennes structures au nouveau regime. Des accords provisoi

res peuvent etre passes par l'Etat avec les organismes ges

tionnaires de cours professionnels ou avec les organismes de 

formation d'apprentis de toute autre nature. Ces accords ont 

pour objet d'habiliter les organismes concernes a accueillir 

les apprentis ayant souscrit leur cqntrat avant le premier 

juillet 1976. On retiendra "les accords de transformation" 

qui prevoient la conclusion avant le 1er juillet 1976, d'une 
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convention comportant la transformation d'un ou de plusieurs 

cours professionnels ou organismes de formation preexistants 

en un centre de formation d'apprentis, ou !'integration de 

ces cours ou organismes dans un C.F.A. deja cree ou en cours 

de creation. 

La mise en place des C.F.A. est une tache 

de longue haleine. En 1973, plusieurs departements en etai-

ent encore depourvus (Aisne 

avaient qu'un ou deux (Oise 

Franche-Comte), d'autres n'en 

Soffime). Dans la plupart des 

regions, on observait en 1973, que l'enseignement general 

etait dispense par les anciens cours professionnels qui fonc

tionnent avec des accords provisoires. 

94. Les conditions de creation, d'organisation 

95. 

et de fonctionnement administratif, pedagogique et financier 

des C.F.A. sent en effet, strictement reglementees.Soumis au 

controle de l'Etat, les C.F.A. ont le monopole de la forma

tion des apprentis et ils constituent "la clef de voute de 

tout le systeme nouveau de l'apprentissage, puisque nul con

trat d'embauchage d'un apprenti ne peut etre passe sans ins

cription aupres d'un C.F.A.". 

En pratique, !'inscription dans les C.F.A., 

ou dans les cours beneficiant d'accords provisoires n'a pas 

souleve de grandes difficultes. Quelques problemes ont cepen

dant ete rencontres dans certaines regions. Dans le Maine-et

Loire, la mise en pratique des nouvelles regles s'est heurtee 

a des obstacles dresses par la tenacite de certains emplo

yeurs trop attaches aux facilites que leur reservait la sou

plesse excessive des anciennes pratiques.On admettait alors, 

entre autres tolerances, soit la dispense de toute formation 

theorique (!), soit le choix de cours par correspondance. Le 

groupement des Commerces de l'epicerie en particulier, s'est 

montre refractaire a !'application de la reforme. Ses adhe

rents ont refuse de se separer de leurs apprentis pendant 

une ou deux journees par semaine. On doit regretter de telles 
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pratiques qui perpetuent l'idee que l'apprenti est un travail

leur au rabais, homme de toutes mains de l'entreprise, alors 

que l'institution a pour objet la formation professionnelle de 

l'adolescent, et non l'inter~t exclusif de l'employeur.+ 

Enfin, il est a noter, pour en terminer 

avec les questions pratiques, qu'une experience interessan

te a voulu etre tentee dans le departement de la Haute-Saone. 

En attendant la creation effective d'un C.F.A. entierement 

operationnel, l'enseignement devait etre dispense au C.E.T. 

et l'hebergement assure par le centre de Formation Profession

nelle pour Adultes de Vesoul. Cette solution n'a cependant pas 

pu etre retenue, les locaux envisages initialement etant frap

pes d'interdit en raison de leur vetuste. On peut se demander 

d'ailleurs, si malgre son interet non negligeable, cette for

mule eut ete conforme a l'esprit de la loi qui pose un cer

tain nombre de conditions en ce qui concerne la creation et 

l'organisation des C.F.A. 

1) LA CREATION DES C.P.A. 

Les Centres de Formations d'Apprentis sont 

obligatoirement crees par voie de convention conclue entre 

+ La situation a ete egalement tres penible dans les departe
ments du Gard et surtout de l'Herault au les artisans lo
caux ont manifeste une nette opposition a la reforme3 sous 
l'impulsion, semble-t'il3 du CID. UNATI fortement implan
te dans la region. En 19?33 la Chambre des Metiers de 
Montpellier a suspendu ses cours pour ne les reprendre 
qu'en fin d'annee sous la pression conjuguee des Services 
Prefectoraux et de la Direction Departementale de la 
Main d 'ceuvre ••• 

Traduisant le meme esprit excessivement corporatiste, la 
Chambre Interdepartementale des Metiers de Versailles a 
souleve un probleme particulier en exigeant des frais de 
scolarite a la charge des parents, juges excessifs (300 F). 
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l 1 Etat et !•organisation interessee. Un etablissement non 

conventionnel ne peut s 1 intituler C.F.A., et il ne peut as

surer la formation des apprentis. 

a) CONCLUSION DE LA CONVENTION 

1 ° PARTIES A LA CONVENTION 

Sent parties a la convention 

- d 1 une part, le Ministre de l 1 Education agissant en 

accord avec le ministre interesse lorsque le C.F.A. est a re

crutement national ; le Prefet de la region dans laquelle le 

centre a son siege dans les autres cas (D. n° 72 280 du 12 

avril 1972). 

- d 1 autre part, un certain nombre d 1 organismes 

• les collectivites locales, 

• les etablissements publics, 

• les compagnies consulaires, 

• les Chambres de Metiers, 

• les Chambres d 1 Agriculture, 

. les etablissements prives sous contrat simple 

ou d 1 association, 

• les organisations professionnelles, 

• les entreprises ou toute autre personne phy

sique et morale. 

Dans tous les cas, l 1 avis du Comite Regional 

de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de 

l 1 emploi, est requis. 

99. Lorsque plusieurs personnes physiques ou mo-

rales de droit public ou de droit prive decident de creer con

jointement un C.F.A. sans pour autant constituer une personne 
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morale nouvelle pour en assurer la gestion, elles designent 

parmi elle un representant commun qui est charge de passer 

avec l'Etat une convention de creation. Ce representant est 

de droit le gestionnaire du centre. 

Le legislateur evite de definir la nature 

juridique des centres ainsi crees. Ils peuvent etre dotes 

de la personnalite civile, mais cela n'est pas obligatoire. 

Dans ce dernier cas, ils sont simplement l'emanation du ser

vice gestionnaire, mais alors leur budget doit etre dis

tinct de celui-ci. 

La loi veut favoriser les regroupements in

terprofessionnels qui pourraient se constituer, en rassem

blant au sein d'une association gestionnaire d'un centre, des 

etablissements publics (Chambres de Commerce, de Metiers, 

d'Agriculture), des syndicats patronaux et ouvriers ou encore 

pour les metiers relevant d'une meme profession, les organis

mes representatifs des entreprises artisanales et ceux qui 

representent les autres entreprises. 

La region doit etre le niveau privilegie 

de ces regroupements, et, d'une maniere generale, de la po

litique de conventionnement des C.F.A. (expose des motifs de 

la loi n° 71.576 du 16 juillet 1971). 

2 ° DEMANDE DE CONVENTION 

101. La demande de conclusion de convention est 

adressee au Prefet de la region ou le centre doit avoir son 

siege. Cette demande est soumise pour avis au Comite regio

nal de la formation professionnelle, de la promotion socia

le et de l'emploi. Lorsque la demande concerne un centre a 

vocation nationale elle doit etre adressee au ministre compe

tent qui requiert l'avis du Conseil National de la Formation 

Professionnelle de la Promotion Sociale et de l'emploi. 
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La demande de convention doit donner lieu a 

une decision dans le delai de six mois a compter du depot de 

la demande. En cas de reponse negative, la decision doit etre 

motivee. L'appel est alors possible devant le Conseil Natio

nal de la formation professionnelle. 

3 ° DUREE DE LA CONVENTION 

103. La convention de creation est conclue pour 

une duree de einq ans a partir d'une date d'effet qu'elle 

doit expressement fixer. Au cours de la periode de validite 

les listes de formation des centres et les autres clauses de 

la convention peuvent etre modifiees pour tenir compte des 

besoins de formation professionnelle. Ces modifications font 

l'objet d'un avenant passe dans les memes formes que la con

vention elle-meme, lorsqu'elles entrainent une diminution de 

l'effectif global minimal, un depassement de l'effectif glo

bal maximal, un changement notable de l'aire de recrutement 

ou du champ d'application professionnel du centre, et une mo

dification dans les conditions de participation de l'Etat. 

Dans tous les autres cas, ces modifications 

sont autorisees par le prefet de la region. 

4 ° RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

104. Les conventions peuvent etre renouvelees. 

A cet effet, dix huit mois avant le terme de la convention, 

les parties se concertent afin de preparer le nouvel accord, 

en tenant compte des adaptations qui peuvent etre rendues ne

cessaires par l'evolution du marche de l'emploi et des besoins 

de formation qui en resultent. S'il apparait que la convention 

ne peut etre renouvelee, le recrutement de nouveaux apprentis 

est interrompu. La convention est alors prorogee de plein 

droit jusqu'a l'expiration des formations en cours, si ces 

dernieres doivent s'achever apres l'expiration du terme nor

mal. 
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b) CONTEND ET PORTEE DE LA CONVENTION 

1 ° CONFORMITE A UNE CONVENTION-TYPE 

Les conventions de creation doivent etre 

conformes a une convention-type etablie par arrete conjoint 

des ministres interesses (Education ; Finances ; Agricultu

re ; Industrie et Recherche ; Commerce et Artisanal ; Jeu

nesse et Sports). 

La convention-type est assortie d'annexes 

pedagogiques etablies par branche professionnelle ou type 

de metier, qui definissent notamment des regles communes mi

nimales en matiere de programme, de progression et d'enca

drement des apprentis. Les annexes pedagogiques sont etablies 

par arrete du Ministre de !'Education Nationale ou du Minis

tre de !'Agriculture. Les commissions professionnelles con

sultatives ou les organismes qui en tiennent lieu sont as

socies a leur preparation (voir Annexe c, le tableau des an

nexes de la convention-type publiee au J.O. du 30 mars 1975). 

106. Conformement a la convention-type, doivent 

obligatoirement figurer dans le projet de creation d'un cen

tre, des clauses suivantes : 

• definition de l'aire de recrutement du centre, et 

specialisation professionnelle de celui-ci, 

• organisation administrative, financiere et pedagogique 

du centre, 

• conditions de modification de la convention, 

• reclassement du personnel, en cas de fermeture du 

centre. 
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2 ° AIRE GEOGRAPHIQUE ET PROFESSIONNELLE DU CENTRE + 

La region constitue le cadre normal de la 

politique de conventionnement des C.F.A. Leur creation doit 

repondre, en effet, a des besoins de formation, ce qui impli

que une definition prealable de ces derniers. Ce role est de

volu au comite regional de la formation professionnelle. La 

convention de creation s'insere dans le cadre defini par le 

Comite. Elle precise l'aire normale de recrutement des ap

prentis et les specialisations professionnelles du centre. 

Elle fixe egalement le nombre maximum d'apprentis admis an

nuellement au centre pour !'ensemble des formations qui y se

ront assurees. 

Les conventions peuvent prevoir la creation 

de centres a vocation regionale, interregionale ou nationale. 

Elles doivent envisager les modalites d'organisation des en

seignements qui peuvent etre donnes localement par un autre 

centre ou un etablissement d'enseignement technologique, ain

si que celles d'organisatiun et de prise en charge du trans

port et du sejour des apprentis pour les formations specia

lisees, qui ne peuvent etre donnees qu'au niveau du centre 

ayant fait l'objet de la convention. 

Chaque centre peut egalement disposer d'an-

nexes locales. 

Ainsi con~u, le systeme presente une cer

taine souplesse et il permet l'etablissement d'une carte d'ap

prentissage en fonction des besoins regionaux et nationaux, 

sans meconnaitre pour autant les imperatifs locaux dans cer

tains departements a forte implantation industrielle. On avait 

+ Si le principe de la transformation des anciens cours profession
nels en C.F.A. est generalement approuve~ sa mise en application 
souleve des difficultes. Les Chambres de Metiers font observer a 
cet egard que sur le plan financier il est plus difficile d'im
planter un C.F.A. qu'un cours professionnel classique. 
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constate, avant la loi du 3 decembre 1966, que l'eloignement du 

lieu de travail ou du domicile etait un facteur de la desaffec-

tion des apprentis pour les cours professionnels. C'est pour cet

te raison que la loi de 1971 veut eviter une centralisation ex-

cessive des organes de formation. + 

Neanmoins, il n'est pas toujours possible de 

satisfaire localement toutes les demandes de formation, en par

ticulier lorsqu'elles relevent d'un enseignement specialise pour 

lequel un personnel qualifie est necessaire. Dans ces cas, le 

candidat dispose de deux formules : 

. Il peut, si les circonstances le permettent, s'inscrire 

dans un C.F.A. a recrutement national. Ces centres sont encore 

trop rares, et de plus, ils ne dispensent qu'un enseignement 

tres specifique. A la fin de l'annee 1974, on ne connaissait 

qu'un C.F.A. a recrutement national : le Centre de Formation 

d'apprentis de la navigation interieure (C.F.A.N.I.) gere par 

!'Association nationale pour la formation et la promotion pro

fessionnelle dans la Batellerie. 

Un autre centre a recrutement national est actuellement 

sous accord provisoire le C.F.A. des industries de carrieres 

et de materiaux, gere par l'Union nationale des industries de 

carrieres et materiaux de construction (U.N.I.C.E.M.) • 

• Il peut egalement s'inscrire dans une section "metiers 

divers" d'un C.F.A. a recrutement regional. Le legislateur a 

prevu la creation dans certains centres a caractere interpro

fessionnel, d'une section des "metiers divers", destinee a ac

cueillir temporairement, au moins pour les enseignements ge

neraux, les apprentis des metiers a faible effectif, dans la 

+ Des resuttats positifs ont ete immediatement enregistres. On a 
observe dans certains departements (Region de Picardie)~ une 
nette diminution des emptoyeurs faisant appet aux cours par cor
respondance. Ce fut te cas dans t'h5tetterie et tes metiers de 
bureau ; a St-Quentin~ ta Chambre de Commerce a pris ta gestion 
de cours crees sur ptace en 1974. Mais te manque de speciatisation 
de certains centres reste un handicap (infra n° 133) 
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limite des places disponibles. Les apprentis re~oivent l'ensei

gnement general de ce centre et si les enseignements correspon

dant a la branche qu'ils ont choisie ne peuvent etre organises 

sur place, ces enseignements sont dispenses dans le centre spe

cialise le plus proche, ou font l'objet de cours par correspon

dance assures par un organisme habilite. + 

Une liste des cours agrees sur le plan natio

nal par le Ministere de l'Education Nationale, est revisee cha

que annee en tenant compte des creations de C.F.A. a recrute

ment national ou interregional. Ces cours sont autorises, a ti
tre provisoire, a dispenser un enseignement a distance en fa

veur des apprentis. La liste des cours autorises pour l'annee 

1972/73 est annexee a la circulaire T.E. n° 21 du 29 juin 1973 

du Ministere du Travail. Dans le cas ou un organisme ne figure

rait pas sur cette liste, il doit etablir qu'il a ete agree. 

2) ORGANISATION DES CENTRES DE FORMATION 

D 'APPRL:.'NTIS 

a - ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Avant la loi de 1971, les cours professionnels 

etaient publics ou prives. Il en etait de meme des centres d'ap

prentissage. Les centres publics etaient crees ou supprimes par 

decret ; les centres prives etaient places sous le regime des 

eccles privees. 

Dans la loi du 16 juillet 1971, le principe 

est que les etablissements d'enseignement public, quel que soit 

+ Les apprentis "disperses" representent environ 10 % de la population 
de cette categorie d'agents. Pour lutter contre la dispersion~ ou
tre les cours par correspondance~ des "cours de regroupement" sont 
prevus (160 eleves minimum) ; voir sur la question eire. 1er oct. 
1974 n° 74 344 EO. EN. n° 37 du 10 oct. 1974. 
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leur ministere de rattachement, peuvent etre utilises comme sup

port des C.F.A. Mais les C.F.A. n'etait que !'emanation de l'or

ganisme gestionnaire, ils empruntent leur nature juridique a ce

lui-ci, lorsqu'ils n'ont pas la personnalite civile. La loi con

fie meme au representant commun de plusieurs personnes de drqit 

prive ou de droit public qui desirent constituer un centre sans 

creer une personne morale nouvelle, le soin d'assurer la gestion 

de celui-ci. C'est dire que la recherche de la nature juridique 

des C.F.A. presente un interet limite aujourd'hui. 

En effet, quelle que soit sa nature juridique, 

chaque centre doit etre organise de maniere a constituer sur le 

plan fonctionnel une unite administrative et pedagogique inde

pendante. Le centre peut comporter des annexes locales assurant 

tout ou partie de certaines formations. 

Chaque centre est place sous l'autorise d'un 

directeur, assiste d'un conseil de per[ectionnement. 

Le directeur du centre doit etre age de 25 

ans au mains. Il doit en outre 

• etre titulaire d'un baccalaureat d'enseignement general 

ou d'un baccalaureat de technicien, du brevet profes

sionnel ou du brevet de maitrise ou de tout autre di

plome donnant droit de posturer au mains un emploi de 

professeur d'enseignement general de college d'ensei

gnement secondaire, technique ou agricole, ou un emploi 

de professeur d'enseignement technique theorique de 

college d'enseignement technique ou de college agrico

le • 

• avoir rempli, pendant quatre ans au moins, des fonctions 

d'enseignement dans un etablissement d'enseignement 

technique public ou prive, dans un cours professionnel 

ou dans un C.F.A. a raison d'au moins 200 heures par an. 
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I.e directeur ne peut cumuler ses fonctions 

avec une activite professionnelle etrangere au centre. Il est 

responsable du fonctionnement pedagogique et administratif du 

centre, sous reserve des pouvoirs d'ordre administratif et fi

nancier qui appartiennent a l'organisme gestionnaire et qui sont 

precises par la convention de creation. 

Le conseiZ de peP[ectionnement est constitue 

aupres du directeur et de l'organisme gestionnaire du C.F.A. 

Lorsque la creation ne resulte pas d'un accord paritaire conclu 

entre les organisations syndicales d' employeurs et de sa.laries 

les plus representatives sur le plan national, la composition 

et les attributions de ce conseil sont fixees imperativement. 

Le conseil doit comprendre, dans les propor

tions fixees par la convention portant creation du centre : 

. des representants des organisations professionnelles 

d'employeurs et de salaries interessees par le fonc

tionnement du centre, 

• des representants de l'organisme gestionnaire ; 

• des representants elus par le personnel d'enseignement et 

d'encadrement du centre, 

• des representants elus des apprentis. 

Le conseil de perfectionnement doit se reunir 

au moins trois fois par an. Il est obligatoirement consulte : 

• sur les questions generales relatives a !'organisation 

et au deroulement des formations du centre 

sur l'ouverture et la fermeture des sections 

• sur le PegZement intePieur du centPe. 

Un reglement interieur doit, en effet, etre 

etabli par l'autorite competente de l'organisme gestionnaire du 
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centre. Il precise en tant que de besoin, certaines modalites de 

fonctionnement du Conseil. 

b - ORGANISATION FINANCIERE 

Le financement du centre peut provenir de 

trois sources principales : 

• les ressources propres de l'organisme gestionnaire ; 

• les contributions attendues des entreprises redevables de 

la taxe d'apprentissage ; 

. une subvention annuelle de l'Etat. 

119. Pour l'essentiel, les centres doivent etre fi-

120. 

nances par les ressouraes de la taxe d'apprentissage . . Les entre

prises assujetties peuvent apporter leur concours aux C.F.A. et 

ces derniers donnent lieu a exoneration de plein droit dans la 

limite de la fraction obligatoirement reservee au developpement 

de l'apprentissage en application des articles 29 a 31 de la loi 

n° 71 576 du 16 juillet 1971 (supra na67s).Ces concours sont des

tines a assurer le fonctionnement et l'equ~pement des C.F.A. et 

de permettre a ces derniers d'apporter une contribution aux em

ployeurs qui ne sont pas assujettis a la taxe. Cette contribution 

est soumise a differentes conditions, dont une condition d'assi

duite de l'apprenti ; elle est versee a la fin de chaque semes

tre de formation pour les salaires payes au cours de ce semestre, 

sur des fonds constituant le reliquat du produit des versements 

des employeurs, apres prelevement des semmes necessaires au fonc

tionnement et a l'equipement du Centre. 

Si le reliquat des ressources du centre est 

insuffisant, une subvention peut lui etre versee dans les li

mites et selon les conditions fixees par la convention creant 

le C.F.A. Cette subvention est allouee par l'Etat ; elle est ega

le a un pourcentage des depenses theoriques du centre determinees 

suivant certaines modalites precisees par la convention-type du 

30 mars 1975 (art. 14). Ce pourcentage ne peut pas etre supe

rieur a 90 %. 
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La decision d'octroi de la subvention est re

visee en fonction des participations reelles recueillies par le 

centre, notamment de la part des entreprises qui peuvent egale

ment allouer des subventions admises en exoneration de la taxe 

d'apprentissage. 

Le budget du centre est etabli chaque annee 

dans les conditions precisees par la convention de creation. 

Ce budget est distinct de celui de l'organisme gestionnaire. 

Lorsque cet organisme est soumis aux regles de la comptabilite 

publique ou ala tutelle de l'Etat, ce budget est constitue par 

une section particuliere du budget general de l'organisme. 

La comptabilite du centre fait, en recettes 

et en depenses, l'objet de deux sections distinctes : la section 

de fonctionnement et la section d'equipement. Elle comporte, en 

outre, un compte special ou sont retracees les operations con

cernant les concours financiers aux employeurs. 

c - ORGANISATION PEDAGOGIQUE 

1 ° LE PERSONNEL ENSEIGNANT 

La loi de 1971 veut remedier aux lacunes du 

systeme anterieur. L'experience a montre, en effet, que les 

professeurs n'etaient pas toujours avertis de la specificite 

de la formation qu'il leur appartenait de dispenser. L'article 

7 de la loi n° 71.576 exige desormais que les enseignants rem

plissent plusieurs conditions qui varient selon que la fonction 

est d'enseignement general ou d'enseignement technique. 

123. Lorsqu'il s•agit d'exercer des [onctions 

d'enseignement generat, l'agent doit etre titulaire, selon la 

discipline enseignee : 
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soit d'un baccalaureat d'enseignement general ou d'un 

baccalaureat de technicien ou de tout autre diplome 

donnant droit de postuler un emploi de professeur d'en

seignement general de college d'enseignement secondai

re, de college d'enseignement technique ou de college 

agricole. 

soit l'un des diplomes permettant l'enseignement de 

!'Education physique. 

Lorsqu'il s'agit des fonations d'enseignement 

teahnique, theorique et pratique, !'agent doit etre titulaire 

au moins, d'un brevet professionnel ou d'un brevet de maitri

se ou d'un diplome permettant de postuler un emploi de pro

fesseur d'enseignement technique theorique de college d'en

seignement technique ou de college agricole. 

Des fonctionnaires, et notamment ceux des 

corps de l'enseignement public peuvent etre detaches a temps 

plein dans les C.P.A. 

Lorsque l'enseignement est purement prati

que, il suffit que la personne appelee a !'assurer ait exer

ce les fonctions de moniteur pendant trois ans dans un centre 

de F.P.A. ou ait exerce le metier pendant les cinq annees pre

cedant son entree en fonction en qualite de compagnon, d'ou

vrier professionnel ou d'ouvrier qualifie. 

125. Le recteur ou l'ingenieur general d'agrono-

126. 

mie, auxquels le dossier du professeur est transmis par le di

recteur du centre peuvent faire opposition a l'entree ou au 

maintien en fonction du candidat qui ne satisfait pas aux 

conditions legales. 

En cas de faute et d'insuffisance profession

nelle, les personnels sent passibles de sanctions prononcees 
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par les organismes responsables des centres. 

Ils peuvent, en outre etre deferes par les 

autorites chargees d'exercer le controle technique et pedago

gique des centres, au comite departemental de la formation 

professionnelle de la promotion sociale et de l'emploi, qui 

peut prononcer centre eux, sous reserve d'appel devant le 

Conseil Superieur de !'Education Nationale, le blame, la sus

pension a temps, et !'interdiction d'exercer dans les C.F.A. 

Dans le cas de fermeture d'un centre ou 

d'une section, !'administration et l'organisme gestionnaire 

doivent rechercher les conditions dans lesquelles le person

nel de direction, d'enseignement et d'encadrement peut etre 

employe dans un autre centre de formation d'apprentis ou 

danS tOU:t autre etabliSSement d I enseignement technologique 

ou de formation professionnelle. 

Il est a noter que les personnels en fonc

tions dans les cours professionnels existant a la date d'en

tree en vigueur de la loi de 1971 ont ete admis, sous cer

taines conditions posees le cas echeant par le comite depar

temental de la formation professionnelle, a exercer leurs 

fonctions dans les C.F.A. issus des cours professionnels.+ 

+ Le statut des agents des C.F.A. fera surement difficulte tot 
ou tard. Si l'organisme gestionnaire est de droit prive3 

leur contrat est un contrat de travail. Si l'organisme ges
tionnaire est de droit public3 ils ont normalement le statut 
d'agent public. C'est le cas pour le personnel des Chambres 
de metiers. Or3 la convention des C.F.A. est limitee a cinq 
ans (supra n° 103). Que faire de ces agents si la convention 
n'est pas renouvelee alors qu'ils sont titulaires ? Les Cham
bres de Metiers ont alors tendance a recruter des contrac
tuels ce qui est nuisible a l'homogeneite de la formation. 
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2 ° LE TEMPS D 'ENSEIGNEMENT 

La convention de creation du C.F.A. fixe la 

duree totale de chacune des formations assurees et la distri

bution des heures d'enseignement par matiere et par annee, dans 

les limites maximales fixees par decret pour chaque branche 

professionnelle ou type de metier. 

L'horaire ne peut, en aucun cas, etre infe

rieur a 360 heures par an (soit 8 h par semaine a raison de 

45 semaines par an ou 12 heures pendant 30 semaines). 

Les enseignements sont dispenses entre 8 

et 19 heures. 

La repartition prevue pour chaque section 

d'un C.F.A. doit etre la suivante : 

a) Dans les sections dispensant un enseignement dont la 

duree est comprise entre 360 et 540 heures par an : 

Les 2/3 de l'horaire au minimum sont obligatoire

ment reserves a l'enseignement theorique (tech

nologique et general) 

. Les 1/3 de l'horaire au maximum peut etre reserve 

a l'enseignement de la technologie appliquee ou 

a l'enseignement pratique. 

b) dans les etablissements dispensant un enseignement dont 

la duree est superieure a 540 heures par an, l'horaire reser

ve a l'enseignement theorique est fixe a 360 heures. 

c) dans l'un et l'autre cas, !'education physique et spor

tive est assuree pendant un horaire egal au minimum, au di

xieme de l'horaire annuel global. 
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3 ° LA COORDINATION AVEC LA FORMATION RECUE DANS L 1 ENTREPRISE 

Le C.F.A. doit assurer la coordination en

tre la formation qu'il dispense et celle qui est assuree 

dans l'entreprise. Cette obligation implique notamment : 

a) l'etablissement pour chaque metier d'une progression 

annuelle de la formation pratique. Cette progression compor

te notamment !'indication des taches ou des postes de travail 

qu'il est souhaitable de confier a l'apprenti. Etablie, par 

le directeur en liaison avec les representants des entrepri

ses interessees et apres avis du conseil de perfectionnement, 

la progression doit etre conforme aux annexes pedagogiques 

des conventions-types. 

b) la designation pour chaque apprenti de l'un des mem

bres du personnel d'enseignement ou d'encadrement du centre 

plus specialement charge de suivre la formation de cet ap

prenti en liaison avec le responsable de la formation pra

tique dans l'entreprise occupant l'apprenti. 

c) l'etablissement et la diffusion aupres des chefs 

d'entreprise interesses, de tous documents pedagogiques et 

de tous documents permettant a l'employeur d'etre informe 

de l'assiduite de l'apprenti et au centre, ainsi qu'au comi

te d'entreprise, d'etre informe des taches effectivement 

confiees a l'apprenti dans l'entreprise. 

4 ° L 1 ENSEIGNEMENT 

. Caractere obligatoire : 

132. L 1inscription de l'apprenti dans un C.F.A. 

est obZigatoire. C'est l'employeur qui remplit cette formalite 
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en choisissant, conformement aux dispositions du contrat 

(v. supra n°3 et 40), le centre dispensant la formation con-

venue. 

Il prend egalement l'engagement de faire 

suivre a l'apprenti tous les enseignements et activites pre

vus par le centre. 

Le te"ps passe par l'apprenti au C.F.A. 

est remunere comme temps de travail. Les salaires verses 

par l'employeur a ce titre sont admis en exoneration de la 

taxe d'apprentissage lorsqu'elles excedent 240 heures par an 

et dans la limite de 900 heures. 

133. Le caractere obligatoire de l'inscription 

au C.F.A. est consacre en pratique par la formalite du visa 

appose par le Directeur du Centre sur le contrat de travail 

de l'apprenti, en vue de son enregistrement (voir supra n° 

25 et s.) . 

Feu de difficultes ont ete rencontrees a 

cet egard lors des premieres applications de la reforme. 

On releve quelques problemes materiels consecutifs soit au 

delai de transmission des visas qui est souvent trop long 

en periode scolaire pour certains C.F.A. (region Rhone-Alpes) 

soit, et cela est plus delicat, a l'absence de C.F.A. assu

rant l'enseignement correspondant au metier choisi par l'ap

prenti (Region Nord)cequi appelle des precisions quant aux 

modalites de l'enseignement . 

. . Modalites de Z'enseignement : 

134. Normalement, l'enseignement est dispense 

directement dans Ze Centre meme, ou l'une de ses annexes. 
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Qu'il s'agisse d'un centre professionnel ou interprofessionnel, 

le C.F.A. comprend differentes sections specialisees fixees par 

la convention. Une section des "metiers divers" accueille les 

apprentis des metiers a faible effectif, qui re~oivent sur pla

ce l'enseignement general et sent eventuellement, regroupes ou 

regional, interregional ou national pour recevoir l'enseigne

ment technologique dans le cadre de "sessions bloquees". Ils 

peuvent egalement opter, sous certaines conditions, pour les 

cours par correspondance (infra n°13~. 

Malgre cette faculte, il est malaise de lut

ter centre la dispersion des effectifs lorsque le C.F.A. le 

plus proche ne dispose pas d'une section correspondant au me

tier choisi : on constate alors, ou bien un refus d'enregis

trement du contrat faute par l'apprenti de justifier d'une 

inscription dans un C.F.A. (1) ou bien une affectation de 

l'adolescent dans une section voisine de celle correspondant 

au metier choisi, ce qui n'est pas une garantie de qualite de la 

formation re~ue (2). 

Or, la centralisation de l'enseignement des 

metiers les plus rares au niveau regional ou national, ne sem-

ble pas etre une solution tres attractive car elle se heurte a 
l'hostilite des employeurs et des familles qui se plaignent de 

l'eloignement du Centre, de la perte de temps entrainee et de 

la difficulte de faire correspondre l'enseignement dans l'en

treprise et l'enseignement theorique. Enfin, la creation de 

C.F.A. avec internat, qui semble constituer la formule la 

mieux adaptee a ce type de situations, est onereuse et pose le 

probleme de savoir si l'adolescent a priori lasse de la vie 

en milieu scolaire (3) acceptera cette nouvelle contrainte. 

(1) Dans Za reg~on du Nord, ce fut Ze cas pour Zes metiers de souf
fleur de verre et de peintre en Zettres en 19?3. 

(2) Ainsi en Bretagne, une apprentie affreteuse a ete placee en 
section coutur-e ! 

(3) c'est Ze cas en Bretagne. 
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La formule la meilleure semble etre, en effet, la [oPmUle a 
mi-temps comme la pratique la Chambre de Commerce de Paris (1). 

Inversement, il est des cas ou certaines sections trop char-

gees ont du etre dedoublees (Region du Rhone). 

(1) Quelques exemples de realisations pratiques meritent d'etre 

cites : 

• Dans le secteur nationalite, la S.N.C.F. vient de creer 

deux C.P.A., l'un pour les apprentis du materiel, l'autre pour 

les apprentis de l'equipement. L'admission a lieu par concours 

ouverts aux jeunes gens de 16 a 18 ans. L'enseignement est re

parti sur deux ans. 

Le Centre de formation d'apprentis du materiel conduit 

au metier de mecanicien en mecanique generale. Le programme 

d'enseignement porte sur trois aspects : 

la formation generale : culture generale, mathe

matiques, sciences ; 

la formation technique : dessin technique, tech

nologie pour les mecaniciens ; 

.• la formation pratique: ajustage, electricite, 

initiation aux travaux connexes. 

Le Centre de formation d'apprentis de l'equipement de

bouche sur un C.A.P. de monteur en signalisation de chemin de 

fer. L'agent peut etre admis au cadre permanent de la SNCF en 

qualite de surveillant des installations electriques . 

. Dans le secteur relevant de la Chambre de Commerce et 

d'Industrie de Paris, les formations s'adressent aux jeunes 

de 16 a 20 ans et le regime du mi-temps en entreprise et du 

mi-temps en C.F.A. est mis en place, ce qui repond aux jeunes 

qui rejettent la formation a plein temps dans une ecole. 

(Source d'information : Les Guides de l'ONISEP 19?5. L'ap-

prentissage). 
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135. Lorsqu'il ne peut pas etre donne directement 

136. 

au C.F.A. l'enseignement peut avoir lieu par aorrespondance. 

Cette formule est reservee par la loi qui la subordonne a un 

controle efficace de la profession de l'apprenti. Elle a ete 

tres pratiquee avant la loi de 1971, d'une maniere particu

lierement heureuse dans le secteur des travaux publics et du 

batiment.L'expression "cours par correspondance 11 dans ce sec

teur d'activite, est du reste equivoque. En effet, l'apprenti 

y re~oit une formation directe assuree par repetiteur qui com

mente sur place la documentation re~ue par l'apprenti, corri

ge les travaux de l'eleve et suit ses progres. La correspon

dance n'existe, en fait, qu'entre le repetiteur et le centre. 

Sans preciser si la formule qu'il souhaite 

voir consacrer est celle-la, l'article 14 du Decret n° 72 280 

du 12 avril 1972, reserve la possibilite d'un enseignement par 

correspondance a certaines conditions. 

Le Ministere de !'Education Nationale, eta

blit en principe, chaque annee, une liste d'organismes agrees 

au plan national pour dispenser aux apprentis un enseignement 

a distance. Cette liste permet aux services ministeriels d'ac

cepter a !'enregistrement des contrats pour lesquels il n'exis

te pas dans la region ou dans une region limitrophe, une sec

tion de centres de formation d'apprentis ou une section de 

cours professionnels susceptible d'accueillir les apprentis 

pour leur donner l'enseignement theorique propre au metier in

dique dans le contrat. 

Il ne s'agit la que de cours agrees sur le 

plan national. A l'echelon local, chaque cours doit avoir re

~u une autorisation du prefet de region. 

Lorsque le metier prepare est peu repandu, 

les apprentis doivent s'inscrire dans une section "metiers divers" 
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du C.F.A. le plus proche. L'inscription a un cours par corres

pondance doit rester !'exception et de toutes fa~ons, !'ins

cription simultanee a un cours oral est de regle. L'employeur 

doit alors s'engager par contrat d'apprentissage a laisser a 

l'apprenti un temps equivalent a celui qu'il passerait dans 

un C.F.A. compte tenu des stages prevus .par l'organisme dis

pensateur des cours. A cet egard, certaines directions depar

tementales du travail, ont exige que les contrats comportent 

la mention suivante : "l'employeur s'engage a laisser a l'ap

prenti un temps libre pour sa preparation, equivalent a celui 

qu'il passerait dans un C.F.A.". 

5° PREPARATION ET PRESENTATION AUX EXAMENS 

Avant 1971, l'apprentissage etait sanction

ne par deux diplomes : l'examen de fin d'apprentissage qui 

sanctionnait la formation pratique ; le C.A.P. qui sanction

nait la formation generale et technologique. 

La loi du 16 juillet 1971 a modifie ce regi

me. L'apprentissage est une voie de formation sanctionnee par 

un diplome de l'enseignement technologique. L'examen de fin 

d'apprentissage est supprime. Il n'est maintenu qu'a titre 

transitoire dans le secteur des metiers. 

. La preparation aux examens 

Les programmes et la sanction des etudes re

levant des enseignements technologiques sent etablis et periodi

quement revises en fonction des resultats obtenus, de !'evolu

tion de la societe et du progres scientifique, technique, eco

nomique et social. Une concertation permanente est organisee 

entre les pouvoirs publics et les differents organismes interes

ses. 
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Des annexes pedagogiques sont jointes a la 

convention type de creation du C.F.A. ; elles sont etablies 

par branche professionnelle ou type de metier. Emanant du Mi

nistre de !'Education Nationale ou du Ministre de !'Agricul

ture, elles definissent les regles cow~unes minimales en ma

tiere de programme et de progression des formations des ap

prentis. 

Ces annexes comportent un tableau general 

des formations et un programme des enseignements. Le tableau 

general des formations indique les formations assurees par le 

Centre et le C.A.P. qui les sanctionne. Les matieres ensei

gnees y son indiquees, avec leur repartition entre l'ensei

gnement general et l'enseignement technique ainsi que l'ho

raire qui leur est consacre. Le programme des enseignements 

se repere a l'annexe pedagogique de la convention-type et ne 

lui apporte generalement que des complements (voir sur ce 

point infra Annexe C) • 

La duree des etudes est normalement de deux 

ans. Cette duree souleve des difficultes compte tenu de ce 

que l'on demande a des apprentis, souvent handicapes pour la 

formation generale, de preparer en deux ans, le meme C.A.P. 

(certificat d'aptitude professionnelle) que leurs camarades 

de C.E.T. preparent en trois annees. Certes, !'institution 

des classes preprofessionnelles de niveau doit permettre de 

debaucher sur la meme duree de formation pour la preparation 

au C.A.P. : voie normale en trois ans par le C.E.T. ; voie 

de formation en deux ans a laquelle il faut ajouter un an 

de classe preparatoire a l'apprentissage. Mais l'efficacite 

de cette formule repose d'une part sur une orientation assu

ree deux ans au moins avant l'entree en apprentissage sous 

contrat, d'autre part, sur la generalisation des C.P.A. que 
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le systeme educatif public semble abandonner aux initiati

ves privees (1). 

La duree de la formation a souleve des dif-

ficultes dans certains secteurs et notamment dans le secteur 

de la pharmacie o~ le brevet de preparateur requiert normale

ment une formation s'etalant sur trois ans. Une lettre du Mi-

nistre du Travail du 22 janvier 1975, adressee au Directeur 

departemental du Travail de la Drome, precise qu'une commis

sion etudie la possibilite de deroger a la duree legale de 

deux ans et qu'a titre provisoire, il est possible d'enre

gistrer les contrats conclus pour trois ans. La fin de la 

periode transitoire prevue pour l'application de la loi du 

16 juillet 1971 se situe en juillet 1976. 

• Les examens 

Suivant le degre d'instruction et selon la 

branche d'activite a laquelle appartient l'apprenti, la sanc

tion de la formation qu'il re~oit est, soit le Brevet d'Etu

des Professionnelles (B.E.P.), soit le Certificat d'Aptitude 

Professionnelle (C.A.P.) soit le Brevet d'Apprentissage Agri

cole (B.A.A.). Les titres ou diplomes de l'enseignement tech

nologique peuvent, conformement a l'article 8 de la loi n° 

71 577 du 16 juillet 1971 porter mention que leurs titulaires 

ont subi ulterieurement avec succes des epreuves consacrant 

l'actualisation de leurs connaissances. Le diplome n'entend 

pas fixer les competences d'un sujet a la date a laquelle il 

est delivre. L'apprentissage n'est que la premiere etape de 

la formation professionnelle permanente. 

{1).Sch3ma d'orientation apres passage en C.P.P.N. : 

( 

C.P.P.N. ( 
( 

C.A.P. 3 ans 
C.E.P. 1 an 
C.P.A •• 1 an 

vie active - FoP.mation continue 
vie active - FoP.mation continue 
apprentissage (2ans) •. vie active 



142. 

143. 

- 75-

L'exigence d'un examen specifique sanc

tionnant la formation a souleve des difficultes dans la coif

fure et la profession des accordeurs-reparateurs de pianos. 

Dans le premier cas, un arrete du 26 juin 1974 a abroge les 

C.A.P. de coiffure pour dame et de coiffure pour messieurs, 

pour ne laisser subsister que le C.A.P. de coiffure mixte 

institue par arrete du 20 avril 1972, qui doit permettre aux 

ressortissants nationaux de recevoir la meme formation que 

celle dispensee dans les pays de la Communaute Europeenne. 

Des refus d'enregistrement de contrat ont ete observes lors

que l'apprenti est engage dans un salon n'exer~ant qu'une 

seule activite. Pour pallier les inconvenients de cette si

tuation, le Ministere de !'Education a donne son accord pour 

que les apprentis engages dans un salon n'exer~ant qu'une 

specialite, puissent recevoir en C.F.A. une formation com

plementaire. 

Dans le second cas, il est apparu qu'aucun diplome de l'en

seignement technologique n'etait prevu pour le metier d'ac

cordeur-reparateur de pianos. On organisme representatif de 

la profession a demande la creation d'un diplome dans cette 

specialite et les contrats ont alors pu etre enregistres. 

L'examen de fin d'apprentissage est main

tenu a titre provisoire (1er juillet 1976) dans les profes

sions artisanales ou il fait l'objet d'unereglementation 

precise. 

L'examen est organise chaque annee et il 

comporte des epreuves theoriques, des epreuves pratiques et 

des epreuves orales. Des commissions d'examen constituees 

chaque annee a la diligence du president de la Chambre des 

Metiers, a raison d'un jury general et d'un jury particu

lier a chaque metier, sont chargees de !'organisation ma

terielle des sessions, de la preparation des sujets, de la 

surveillance et de la correction des epreuves. 
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Il est interessant d'observer qu'entre 1968 

et 1973, le nombre d'apprentis presentes a cet examen est pas

se de 27.826 a 16.492 et le nombre des re~us de 14.873 a 
9.752. Dans le meme temps, les chiffres enregistres pour le 

C.A.P. sont passes de 15.036 a 12.495 et le nornbre des re~us 

est passe de 6.739 a 5.881. (Voir AnnexeD.) 

Le C.A.P. devient de plus en plus, la sanc

tion-type de l'apprentissage et les Chambres de Metiers re

grettent que l'examen de fin d'apprentissage artisanal ne 

soit pas !'equivalent d'un diplome de l'enseignement tech

nologique. S'il l'est en fait, il ne l'est pas en droit, 

car il ne permet pas l'acces aux administrations. 
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IV- LE CONTROLE DE L1 APPRENTISSAGE 

144. Le centrale de l'apprentissage, dans le 

145. 

146. 

regime anterieur a la lei du 16 juillet 1971, reposait sur 

une inspection d'apprentissage exercee, en fait, par des 

inspecteurs de l'enseignement technique et des inspecteurs 

du travail. 

Cette coexistence posait de delicat pro

blemes de repartition des competences. La lei de 1971 a 

voulu simplifier les conditions et les modalites du centra

le. Elle a ete completee par un decret n° 73.50 du 9 jan

vier 1973 et une circulaire T.E. n° 21 du 29 janvier 1973. 

A - LES INSTITUTIONS DE CONTROLE 

Le centrale de l'apprentissage dans le re

gime issu de la lei de 1971, s'articule auteur de deux prin

cipes : 

. le centrale general est confie aux comites departe

mentaux ou regionaux 

• le centrale effectif est assure par !'inspection de 

l'apprentissage. 

1 ° LES ORGANES DE CONTROLE GENERAL 

La mise en place du nouveau systeme de 

centrale est assuree par un organisme "a trois etages". 
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dont les pouvoirs s'exercent tant sur les C.F.A. que sur les 

entreprises. A la base se trouve un comite departemental ; a 
l'echelon intermediaire, un comite regional ; et au sommet, 

le Conseil National. 

- Le Comite departementaZ de Za formation professionneZZe, 

de Za promotion sociaZe et de Z'e~Zoi. 

Cet organisme remplace a la fois le comite 

de l'enseignement technique et la commission departementale 

de l'emploi. Il est compose et il fonctionne conformement 

aux regles edictees par l'article 2 de la loi n° 71-575 du 

16 juillet 1971 et par le decret n° 72-276 du 12 avril 1972 

(J.O. 13 avril 1972). 

Il comporte, en particulier, une commission 

de l'apprentissage de 26 membres comprenant : 

. six representants de l'Administration, et notamment 

de l'Education nationale, du developpement industriel, 

de l'agriculture, du travail et de l'emploi ; 

• douze representants des professions industrielles, com

merciales, artisanales et agricoles ; 

un representant des chambres de commerce et d'industrie 

. un representant des chambres de metiers ; 

un representant des chambres d'agriculture 

deux conseillers de l'enseignement technique 

• deux directeurs de C.F.A. ; 

. un representant du personnel enseignant des C.F.A. 

Les membres de cette commission sont desi

gnes par le prefet. La presidence en est confiee a l'ins

pecteur de l'enseignement technique en mission dans le de

partement, ou, pour les questions interessant l'apprentissage 
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agricole, au representant du ministre de !'agriculture. Cette 

commission peut recevoir delegation pour exercer les attribu

tions du comite en matiere d'apprentissage, sauf en ce qui 

concerne les mesures disciplinaires edictees par !'article 

8 de la loi n° 71-576, centre le personnel des C.F.A •• Ces 

regles sent applicables au comite de la Ville de Paris, dent 

la composition est precisee par le decret n° 72-277 du 12 

avril 1972 (J.O. 13 avril 1972). 

Le comite regional de Za fonmation professionneZZe~ de Za 

promotion sociaZe et de Z'e~Zoi. 

Ce comite qui donne notamment son avis sur 

les projets de convention portant creation de C.F.A., est or

ganise par le decret n° 70-827 du 16 septembre 1970 complete 

par le decret n° 72-278 du 12 avril 1972. Ce dernier texte 

precise qu'il est constitue au sein du comite regional une 

commission de l'apprentissage, comprenant, au maximum, 25 

membres. Cette commission c~Jmprend des representants des em

ployeurs et des salaries designes par les organisations re

presentatives sur le plan national, des personnalites quali

fiees, parmi lesquelles le representant des chambres de me

tiers, de commerce et d'industrie, d'agriculture ; deux re

presentants de l'enseignement public; un directeur de C.F.A., 

un representant des enseignants de C.F.A. et des represen

tants de !'Administration, notamment de !'education nationale, 

du developpement industriel et scientifique, de !'agriculture, 

du travail et de l'emploi. 

- Le ConseiZNationaZ de Za for,mation professionneZZe~ de Za 

promotion sociaZe et de Z'empZoi : 

Ce Conseil assiste le comite interministe

riel cree aupres du Premier ministre par !'article 2 de la 
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loi n° 71-575 du 16 juillet 1971. Cet organisme reunit notam

ment des representants des pouvoirs publics et des organisa

tions professionnelles et syndicales interessees. Il a notam

ment pour mission de donner un avis sur les projets de con

ventions types portant creation de C.F.A. et il peut decider 

de la suite a donner en cas de denonciation d'une convention 

par l'un des partenaires. 

2 ° LES ORGANES DE CO NT ROLE EFFECT IF 

150. L'insuffisance du controle de l'apprentis-

151. 

sage avant la loi de 1971 est une des causes de la degrada

tion de !'institution. Le systeme hybride alors en place re

posait sur un partage mal defini entre les competences de 

l'inspecteur du travail et l'inspecteur de l'enseigne~ent 

technique. En outre, le secteur artisanal beneficiait d'un 

regime propre et echappait inexplicablement au controle ef

fectif de l'Education Nationale. L'existence d'inspecteurs 

specialises dans ce secteur constituait en outre un obsta

cle de fait au controle de l'inspecteur du travail qui, bien 

souvent, s'effagait devant un technicien mieux averti des 

problemes propres a l'artisanat. 

Ces"lacunes et confusions" ont ete de

noncees lors de l'examen du projet de loi au Parlement 

{Rapport CHAZALON n° 1786 annexe au P.V. de seance Ass. Nat. 

2 juin 1971 p. 5). Elles ont conduit le legislateu~ a pre

voir dans !'article 34 de la loi n° 71.576 du 16 juillet 

1971, !'organisation de l'inspection de l'apprentissage. 

Cette organisation precede du decret n° 73-50 du 9 janvier 

1973. 

Dirige par un membre du corps de !'inspec

tion de l'enseignement technique assiste "d'inspecteurs de 
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l'apprentissage commissionnes", Ze service de Z'inspection 

de Z'apprentissage fonctionne dans chaque academie. Il est 

a la disposition des prefets et des comites regionaux et 

departementaux de la formation professionnelle. 

Le personnel comprend 

. des membres du corps de l'enseignement technique et 

des ingenieurs d'agronomie ; 

. des anciens inspecteurs des Chambres de Metiers com

missionnes ; 

. des inspecteurs de l'apprentissage recrutes par con

trat et commissionnes pour trois ans ; 

. des fonctionnaires, notamment charges de !'inspection 

des etablissements de l'enseignement technique ou 

agricoles, appeles a effectuer certaines missions 

en plus de leurs attributions normales. 

En 1975, on c0mptait 120 postes budgetaires 

d'inspecteurs de l'apprentissage sur lesquels, au mois de 

juin 80 seulement etaient pourvus a raison de 60 anciens ins

pecteurs venus de l'artisanat et C.e 20 inspecteurs de l'en

seignement technique. Ces chiffres sent nettement insuffisants. 

Les services competents du Ministere de !'Education estiment a 
240 le nombre de postes minimum pour que le controle soit ef

fectif. Il faut y ajouter le personnel administratif qu'on 

evalue a 365 personnes. Or, le budget de 1976, prevoit la crea

tion de 10 postes supplementaires d'inspecteurs d'apprentissa

ge seulement, et de 20 postes d'agents techniques de bureau. 

Il est vrai que les postes budgetaires ne 

sent pas encore pourvus dans la proportion de 35 %, ce qui 

est un chiffre important. La raison tient sans doute a ce que 

le statut des inspecteurs de l'apprentissage est assez mal 
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defini et que !'option pour cette carriere n'est done guere 

tentante. Au surplus, une controverse existe entre l'Assem

blee permanente des Chambres de Metiers et le Ministere de 

!'Education. 

La premiere fait remarquer qu'anterieure

ment a 1971, on comptait environ 110 inspecteurs pour le 

seul secteur de l'artisanat. Or la reduction des effectifs 

globaux s'accompagne avec la loi de 1971, d'un accroissement 

des taches, au niveau geographique d'une part, au plan du 

volume des activites d'autre part. Il en resulte necessaire

ment une baisse dans Za quaZite du controZe. Au controle 

systematique d'autrefois, se substitut un controle ponctuel 

et le role de conseil des anciens inspecteurs de l'artisanat 

se perd. 

Le second observe que le particularisme 

du regime de l'artisanat ne se justifiait pas, que le con

trole qualitatif n'etait pas du niveau pretendu par les 

Chambres de Metiers et qu'enfin, l'effectif des inspecteurs 

de l'apprentissage est compose pour une large part, d'an

ciens inspecteurs de l'artisanat. 

Dans cette controverse, les services de 

!'Education Nationale ont sans doute raison dans le princi

pe~ Mais pour qu'on puisse debattre de la qualite d'un con

trole, encore faut-il que ce controle s'exerce reellement. 

Or, il risque de n'etre que symbolique, s'il est assure par 

80 agents quand il en faut au minimum 240 et que les mis

sions sont aussi lourdes que celles instituees par la loi 

B - LES MODALITES DU CONTROLE 

1 ° LE CONTROLE SUR LES ENTREPRISES 
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154. a) Le controZe a priori.- On trouve deux illustratjons de ce 

controle dans la loi n° 71-576 du 16 juillet 1971. Il s'agit 

de la condition d'agrement exigee par l'article 15 et de la 

condition d'enregistrement du contrat, imposee par les arti

cles 24 a 26. 

On rappellera sommairement que l'agrement 

permet de verifier que l'employeur qui desire recevoir des 

apprentis est en mesure d'assurer une formation profession

nelle satisfaisante. L'agrement est accorde par le comite 

departemental de la formation professionnelle, de la promo

tion sociale et de l'emploi, a l'employeur qui possede un 

equipement suffisant, utilise des techniques modernes dans 

son entreprise, et dont les qualites de moralite et de com

petence professionnelle sont indeniables. 

Quant a l'enregistrement du contrat, il 

permet a l'administration competente - pratiquement la di

rection departementale du travail et de la main-d'~uvre 

dans le secteur industriel et commercial (D. n° 72-280, 

art. 49 a 52) - de verifier que les conditions imposees par 

la loi ont ete respectees. Cette mesure precede a notre 

sens d'un souci de controle preventif, en vue d'eviter les 

inconvenients de la nullite du contrat d'apprentissage (V. 

supra n° 46 et s.). 

155. b) Le controZe a posteriori.- Le controle a posteriori est 

d'ordre pedagogique ou reglementaire. 

156. Le controle pedagogique de la formation donnee aux apprentis 

dans les entreprises est exerce par les inspecteurs de l'ap

prentissage qui ont le droit d'entrer dans toutes les entre

prises employant des apprentis. L'employeur est done tenu 

de leur indiquer, s'ils le demandent, les taches ou les postes 
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de travail exclusivement confies aux apprentis, de leur com

muniquer tout document de liaison en sa possession, de leur 

permettre de s'entretenir avec les apprentis et le personnel 

de l'entreprise responsable de la formation. Lorsqu'il assu

re le logement de l'apprenti, l'employeur est tenu d'indi

quer les conditions dans lesquelles est assure ce logement. 

Apres chaque visite, l'inspecteur etablit un compte rendu 

que le service de !'inspection de l'apprentissage transmet 

a l'employeur et au comite d'entreprise ou d'etablissement. 

Des inspections conjointes peuvent etre realisees par les 

inspecteurs du travail et de l'apprentissage. 

157. Le controle reglementaire est opere par les inspecteurs du 

travail et les autres fonctionnaires competents dans les 

termes de l'article 34 de la loi du 16 juillet 1971. Si ces 

faits revelent des faits constitutifs d'infractions penales, 

des sanctions repressives sent encourues (supra n° 55). 

158. Enfin, ajoutons qu'en matiere fiscale, le 

comite departemental intervient pour apprecier les demandes 

d'exoneration au titre de la taxe d'apprentissage. Il peut 

faire proceder a des enquetes sur !'utilisation des fonds re

cueillis par les benef~ciaires de !'exoneration, soit par 

des fonctionnaires charges de missions ou de fonctions d'ins

pection relevant des ministeres de l'education nationale ou 

de !'agriculture, soit par des fonctionnaires du ministere 

de l'economie et des finances, lorsqu'il s'agit de verifi

cations budgetaires ou comptables, soit par des delegues 

designes par le prefet sur proposition du comite. ces dele

gues doivent etre porteurs d'une lettre officielle. 

Ces personnes sont habilitees a visiter non 

seulement les entreprises interessees, mais l'ensemble des 

organismes beneficiaires, a demander communication des budgets 
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et des comptes eta controler !'utilisation des ressources 

recueillies au titre de la taxe d'apprentissage. 

C'est une section specialisee du Comite 

departemental qui exerce les fonctions juridictionnelles 

en matiere d'exoneration de la taxe. Les decisions sent sus

ceptibles d'appel devant la commission speciale prevue par 

!'article 120-1 du Code general des Impots (L. fin. rect. 23 

dec. 1972. J.O. 27 dec. 1972). 

2° LE CONTROLE SUR LES C. F.A. 

Deja competent pour assurer le centrale de 

la formation donnee aux apprentis dans les entreprises, le 

service de !'inspection de l'apprentissage (compose "d'ins

pecteurs de l'apprentissage commissionnes" et fonctionnant 

dans chaque academie) est egalement charge 

• de !'inspection pedagogique ; 

. de !'inspection administrative et financiere desdits 

C.F.A. 

Il exerce ces missions en liaison avec les 

agents relevant du ministre au nom duquel a ete signee la 

convention de creation du centre. Inspecteurs et agents mi

nisteriels ont a ce titre, acces a tous les locaux dependant 

des C.F.A. ou utilises par ce centre. Ils peuvent exiger la 

communication de tous documents d'ordre administratif, camp

table ou pedagogique, y compris, eventuellement, ceux con

cernant l'enseignement a distance. Ils sent notamment habi

lites a controler le montant et !'utilisation des fonds 

per9us par l'organisme gestionnaire au titre de la taxe 

d'apprentissage. 
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Apres chaque inspection d'un centre de 

formation d'apprentis, l'inspecteur ou le charge de mis

sion adresse un rapport au chef de service de !'inspection 

de l'apprentissage qui le communique au directeur du centre 

eta l'organisme gestionnaire. 

Les rapports sont transmis au comite de

partemental de la formation professionnelle, de la promo

tion sociale et de l'emploi, chaque fois qu'ils etablissent 

un manquement a la reglementation. Ils sont transmis au co

mite regional de la formation lorsque le manquement met en 

cause la gestion ou le fonctionnement d'un C.F.A. 

Lorsque les faits sont susceptibles de 

constituer unc infraction penale dont la constatation re

leve de l'inspecteur du travail (ou de l'un des autres 

fonctionnaires charges du controle de la legislation du 

travail ou des lois sociales) , le rapport est en outre com

munique sans delai a ce fonctionnaire. 

Si le controle effectue par l'Etat revele 

des insuffisances graves ou des manquements aux obligations 

resultant de la loi ou de la convention, celle-ci peut etre 

denoncee par l'Etat, apres mise en demeure non suivie d'ef

fet. 

Tout recrutement est alors interrompu. Le 

prefet de region prend les mesures necessaires pour assurer 

l'achevement des formations en cours. Il peut fixer la date 

de la fermeture definitive du centre et imposer a l'organis

me gestionnaire des mesures particulieres de fonctionnement 

pendant la periode comprise entre la date d'effet de la de

nonciation de la convention et la fermeture du centre. 
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Ces mesures peuvent concerner notamment 

- la designation d'un membre de l'enseignement public 

comme responsable pedagogique du centre pendant 

cette periode ; 

- le transfert d'une partie des apprentis dans un autre 

centre ; 

- la cessation des fonctions de certains membres du per

sonnel ; 

- et, en general, toutes dispositions d'ordre adminis

tratif ou pedagogique de nature a remedier aux 

insuffisances ou manquements constates. 

Si ces mesures ne sont pas suffisantes ou 

si les circonstances de la denonciation impliquent l'impos

sibilite pour l'organisme gestionnaire d'assurer de fagon 

satisfaisante la liquidation du centre et l'achevement des 

formations, le prefet de region designe un administrateur 

provisoire, lequel est entifrement substitue, pour les be

soins de cette liquidation et de cet achevement, au direc

teur du centre et aux organes de direction de l'organisme 

gestionnaire. L'administrateur provisoire agit pour le 

compte de l'organisme gestionnaire, sous l'autorite du prefet 

de region. Il etablit et cloture le compte de liquidation. 
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C 0 N C L U S I 0 N 

Il est encore trop tot pour apprecier exac

tement la portee de la reforme de l'apprentissage qui, on le 

rappelle, aura son plein effet le 1er juillet 1976 seulement. 

Aucune reforme ne peut s'accomplir sans 

heurts, ni sans qu'une periode d'adaptation soit concedee a 
ceux qu' elle entraine hors de leurs habitudes. Des reactions 

d'hostilite ont ete ressenties dans le secteur artisanal, no

tamment, mais les differentes directions departementales du 

travail sont optimistes sur le devenir de !'institution. Les 

chiffres statistiques ne sont pas encore eloquents, mais se

lon les opinions generalement exprimees, les premiers resul

tats acquis permettent d'escompter une juste revalorisation 

d'un systeme trop souvent deprecie, encore que sa continuite, 

au travers de l'evolution des techniques, le fasse admettre 

comme irremplagable dans les metiers professionnels ou il se 

pratique. 

Au plan des resultats positifs, la reform~ 

semble se traduire, chez un grand nombre de maitres d'appren

tissage "par une conception plus precise des responsabilites 

qu'ils engagent, les amenant a un souci plus scrupuleux de se 

plier aux obligations, mieux definies, qui leur incombent" 

(rapport de la Direction Departementale du Travail de Maine

et-Loire du 17 avril 1974). En outre, elle conduit a une ap

prehension globale de l'apprentissage tant du point de vue 

juridique que du point de vue institutionnel. Certains esperent 
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qu'il en ressortira une meilleure qualification des jeunes 

travailleurs et d'aucuns, speculant pleinement sur la reus

site de la reforme, estiment qu'elle "pourrait servir d'exem

ple et de modele pour le passage a la vie active a d'autres 

niveaux : 

• niveau baccalaureat pour futurs E.T.A.M • 

. niveau superieur pour futurs cadres. 

163. Sans vouloir jouer les mauvais augures, on 

164. 

ne peut s'empecher de penser que cet optimisme est probable

ment excessif. L'edifice mis en place est encore bien lourd, 

et !'entree en apprentissage risque de rester longtemps enco

re la consequence de l'echec scolaire ou de l'insuffisance du 

systeme educatif. Une veritable politique de l'apprentissage 

ne se con~oit pas sans une transformation fondamentale des 

structures d'education et une modification en profondeur de 

la psychologie des enseignants et des familles. 

La formation a temps plein, qui est le sou

bait formule par quelques grandes organisations syndicales, 

preparant !'entree de !'agent dans le processus de production 

avec versement correlatif d'un presalaire, n'est encore pas 

realisable ; certes. Mais une action plus intensive doit etre 

menee au niveau de la formation scolaire dans les C.E.T. et 

peut-etre conviendrait-il de ne pas negliger !'option qui 

propose le maintien de l'apprentissage sous centrale direct 

de !'Education Nationale. Car actuellement, il existe in

contestablement des facteurs exogenes et des facteurs endo

genes qui limitent l'efficacite de !'institution. 

I - PARMI LES FACTEURS EXOGENES, IL EN EST DEUX QUI NOUS 

PARAISSENT DEVOIR RETENIR L'ATTENTION : 

- L'abaissement de l'age de la majorite a 18 ans, 
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par la loi n° 74-631 du 5 juillet 1974, risque d'apparaitre 

comme un facteur contre-incitateur. En effet, l'entree en 

apprentissage s'effectue normalement a l'age de seize ans 

mais des echecs scolaires, et la possibilite dans certains 

cas de voir la formation s'etaler sur trois et meme quatre 

ans, risquent d'inciter les jeunes a entrer le plus rapide

ment possible dans la vie active. La carence de !'orienta

tion a cet egard, !'attraction d'un salaire de jeune ouvrier 

plus remunerateur, le psychologisme du jeune adulte risquent 

de favoriser sinon le refus de l'apprentissage, du moins la 

resiliation des contrats en cours d'execution. 

A l'exception du secteur artisanal, ou en 

moyenne 80 % des jeunes ayant signe leur contrat finissent 

leur apprentissage, le pourcentage des jeunes resiliant leur 

contrat en cours d'execution reste eleve. A defaut d'infor

mation statistique nationale, nous avons pu avoir la commu

nication d'une etude au niveau du departement d'Eure-et-Loir. 

Pour les annees 1968 a 1972, un pourcentage de resiliations · 

egal a 32,6 % dans le secteur non artisanal et a 22,4 % 

dans lesecteur artisanal a ete releve. Une enquete menee par 

la Direction du Travail de ce departement en 1973 pour les 

contrats conclus entre 1968 et 1970 portant sur 250 represen

tants legaux d'apprentis, a montre d'autre part, que le pour

centage global de reussite au C.A.P., compte tenu des con

trats resilies, s'eleve a 46 %. 

165. On observera avec interet que ce phenomene 

d'abandon en cours de formation, n'est cependant pas un phe

nomene specifique a l'apprentissage. On le rencontre egale

ment dans la formation a temps plein. Sans doute la deduc

tion "conjoncturelle" (?) des emplois est-elle de nature a 
deduire le risque de fuite des apprentis vers la vie active. 

Mais si la situation de l'emploi est vraiment conjoncturelle, 
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force est de convenir que le remede n'est que provisoire. 

Bien mieux encore, on peut se demander si le jeune en ap

prentissage, ne se trouve pas souvent dans une simple po

sition d'attente, et s'il ne cherchera pas a occuper a la pre

miere occasion, l'emploi qu'il aura la bonne fortune de 

trouver. Cette reflexion est irresistiblement liee a la mise 

en place par les pouvoirs publics du contrat "emploi-forma

tion", qui nous parait etre le second facteur exogene d'al

teration de l'apprentissage. 

Le contrat emploi-[or.mation a ete institue 

par un Decret n° 75-437 du 4 juin 1975. Cette mesure ponc

tuelle devait permettre aux jeunes sortis de l'appareil sco

laire en 1975 d'entrer de plain-pied dans la vie active. A 

cet effet, l'Etat apporte une aide financiere aux employeurs 

qui acceptent d'embaucher les jeunes pour six mois au mains. 

Cette aide consiste a un remboursement d'une partie des frais 

de stage de formation ou d'adaptation et des salaires verses 

aux interesses. Elle ne peut pas se cumuler avec les primes 

d'incitation a la creation d'emplois. 

Le contrat est conclu entre un jeune deman

deur d'emploi de 16 a 25 ans et un employeur qui s'engage a 

le conserver a son service pour six mois au mains, le licen

ciement ne pouvant intervenir pendant cette periode que pour 

motifs disciplinaires. Le Comite d'Entreprise est tenu infer

me de la conclusion et de l'execution du contrat. 

Pour la prise en charge partielle des frais, 

une convention doit etre conclue entre l'employeur et l'Etat, 

qui prevoit les modalites d'organisation du stage, l'objet, 

la nature et la duree de la formation, le nombre de benefi

ciaires. La prise en charge des frais de stage par l'Etat 

est directe lorsque le stage se deroule en centre public de 
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formation ; elle s'effectue sous forme de remboursement (6 

francs par heure) dans les autres cas (dur~e de prise en 

charge possible : 120 et 500 heures). La participation aux 

remunerations s'effectue sur la base de 30 % du SMIC. Elle 

atteint 100 % pendant la dur~e du stage. 

Cette mesure int~ressante, pour pallier 

l'inconv~nient r~sultant de l'arrivee de jeunes demandeurs 

d'emploi sur le marche du travail, est limitee dans le 

temps. La conclusion du contrat "emploi-formation" n'etait 

possible que jusqu'au 31 decembre 1975. Pour etre ponctuel

le, la mesure n'en est pas moins revelatrice des limites 

objectives de l'apprentissage, et elle risque d'apparai

tre comme une centre-incitation a recourir a lui. Les Cham

bres de M~tiers ont immediatement regrette que le contrat 

"emploi-formation" ne comporte aucune limite a l'emploi 

des jeunes, alors que le nombre d'apprentis dans une meme 

entreprise reste plafonn~. 

II - DES FACTEURS ENDOGENES, TENANT A LA CO~WLEXITE DU SYS

TEME, RISQUENT D'AUTRE PART, DE LIMITER SON DEVELOP

PEMENT ET SON EFFICACITE. ON PEUT LES SITUER AU NIVEAU 

DES STRUCTURES, DES MECANISMES, ET DES FINALITES. 

1. Au niveau des structures~ on ne saurait, cer

tes nier, l'apport benefique des nouveaux textes au niveau 

du contrat d'apprentissage et des Centres de Formation d'Ap

prentis. Mais la mise en place des structures de formation 

et des structures de controle, reste d~licate ou incomplete. 

En ce qui concerne les structures de formation~ 

la mise en place des Centres de Formation d'Apprentis reste 

difficile, et le sort qu'il convient de reserver aux anciens 

cours professionnels est encore impr~cis. On l'a montr~, 

certains employeurs ont ~te hostiles a l'id~e de devoir se 
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separer de leurs apprentis pendant une partie du temps nor

malement reservee a la formation generale et technologique. 

Le comportement de ces employeurs qui traduit, helas, une 

volonte de perpetuer les anciens errements et de considerer 

l'apprenti comme un travailleur au rabais, homme de toutes 

mains de 1' entreprise, a ete favorise par celui des organis-

mes gestionnaires de cours par correspondance. Une interven

tion rigoureuse des pouvoirs publics a permis de remedier a 
cette difficulte. 

Cependant, !'harmonisation du temps de tra

vail dans l'entreprise et du temps d'enseignement dans les 

C.F.A. reste a faire. Il serait souhaitable que l'on par-

vienne a assurer pour un type de formation donne un regime 

identique pour les apprentis d'une region determinee, et 

ceci dans tous les C.F.A. de cette region. Or, aucune pre

cision a cet egard ne figure necessairement au contrat de 

travail. Une formule assurant la cohesion de la formation 

doit cependant etre trouvee. Soit que l'on prevoit pour les 

apprentis susceptibles d'aller au C.F.A. en externat, que 

les cours auront lieu taus les lundis, ou deux jours dans 

la semaine consecutifs, par exemple, soit que la convention 

fixe les dates des formations bloquees en internat. 

Une autre question posee avec brutalite, 

mais non sans raison, par les organisations professionnel

les, est celle de la quaZite de Z'enseignement dispense. 

Il faut incontestablement eviter que l'apprentissage ne 

fournisse une main d'oeuvre suus qualifiee, mais simplement 

adaptee professionnellement. La recherche de la qualifi

cation doit demeurer l'objectif majeur, ce qui suppose une 

sanction qui ne se limite pas au certificat d'aptitude, et 

des enseignants qui scient avertis de leur mission. La 

formation continue devrait precisement aider a preparer 
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les enseignants aux taches delicates qui les attendent, et 

pour que la fonction attire les meilleurs d'entre eux, la 

remuneration doit etre attractive. Enfin, l'emprise du sys

teme educatif public ne doit pas se relacher, au moins au 

niveau du controle. 

- Les structures de controZe de caractere administra

tif sont insuffisantes. Point n'est besoin de le rappeler. 

Toutefois, deux controles complementaires peuvent egale

ment etre souhaites~ 

- au niveau de l'entreprise, le controle de l'apprentis

sage est assure normalement par l'inspecteur de l'apprentis

sage. Il conviendrait d'associer plus etroitement a ce con

trole, les institutions representatives du personnel dans 

l'entreprise. Des experiences ont montre que des faits 

echappaient au controle direct de l'Administration et que 

celle-ci n'en avait connaissance que par l'intermediaire 

des directeurs de C.F.A. auxquels les apprentis se confient 

plus facilement. Peut-etre pourrait-on egalement confier 

aux Comites d'Entreprise un controle plus direct a l'af

fectation des ressources provenant de la taxe ou des sommes 

admises en exoneration de celle-ci.Les Comites d'Entreprise 

n'ont actuellement que des prerogatives limitees en ce qui 

concerne le financement de la formation continue. 

- au niveau des organes de controle, il semble souhai

table d'assurer une meilleure representation des represen

tants du personnel au sein du Comite departemenual. Peut

etre convient-il egalement de tenir compte d'une proposi

tion de la C.G.T. tendant a la creation d'un organisme 

tripartite charge d'assurer la collecte et la distribution 

des fonds issus de la taxe d'apprentissage. L'affectation 
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de ces ressources n'est guere maitrisee actuellement par 

les pouvoirs publics. 

2. Au niveau des mecanismes~la complexite 

du systeme est apparente dans bien des domaines. 

- L'agrement des employeurs, condition fondamentale 

de la qualite de la formation dispensee, suppose un contr6le 

prealable effectif des possibilites par l'entreprise. Ce con

tr6le, pratiquement, est tres difficile a realiser et le nom

bre restreint de refus d'agrement (5 a 6 %) en atteste. Il 

est vrai que les services interesses ont ete debordes par le 

nombre de demandes d'agrement presentees en 1972/73 lors de 

!'entree en vigueur de la loi. Dans le Val d'Oise, les pre

mieres demandes d'agrement n'ont ete delivrees qu'en novem

bre 1973 et pres de la moitie des demandes etaient alors en 

cours d'instruction. Il est vraisemblable que la situation 

se decantera rapidement a present, si ce n'est deja fait ; 

Mais comment rester insensible a !'observation formulee par 

une Direction departementale (Val de Marne) qui signale la 

disparite entre les conditions d'agrement qui obligent l'em

ployeur a faire connaitre le nombre d'apprentis qu'il est 

susceptible de recevoir et le modele-type de contrat prepa

re par le Ministre du Travail qui se borne a exiger la men

tion du nombre des salaries de l'etablissement. 

- la portee des prescriptions du contrat d'appren

tissage est souvent imprecise. On ne reviendra pas sur les 

formalites legales et sur la procedure d'enregistrement dont 

on ne connait pas encore la sanction exacte. Mais on illus

trera ici une difficulte pratique majeure du systeme : elle 

est relative a Za duree de Za formation. Alors que la duree 

de principe est de deux ans, et qu'elle ne peut etre portee 

a trois ou meme quatre ans qu'exceptionnellement, il est a 

craindre qu'en pratique, la duree habituelle soit fixee a 
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trois ans, si l'implantation des C.P.A. n'est pas systemati

see. Pour se convaincre de l'heterogeneite de la reglementa

tion sur ce point, on conseillera la lecture du rapport de 

la direction departementale du Travail d'Ile-et-Vilaine de 

1974. A la page 3, on y lit en effet que selon les periodes 

de l'annee ou ont ete enregistres les contrats, la duree de 

l'apprentissage a ete differente selon la reglementation 

applicable. Fixee d'abord a deux ans, cette duree a pu etre 

portee a trois ans pour les eleves ne justifiant pas d'un 

passage en C.P.A., a compter du 1er juillet 1973. Or, les 

services de cette Direction n'ont ete avises de cette pos

sibilite que par une circulaire du 29 juin 1973, diffusee 

bien plus tard, c'est-a-dire apres que les nouveaux contrats 

eussent ete conclus pour deux ans ! 

- Enfin, on n'insistera jamais assez sur la neces

site d'une adhesion generale des parties concernees, a l'es

prit de la reforme. L'hesitation initiale des employeurs a 

la recevoir n'est peut etre qu'un frein provisoire au de

veloppement de l'institution, et s'explique, esperons-le, 

par un manque d'information suffisante. Ce constat a ete 

dresse dans plusieurs regions ou l'on a observe qu'en 1973 

les employeurs sont sortis de l'expectative dans laquelle 

ils sont demeures en 1972. 

Dans le departement du Rhone, une circulaire 

a ete adressee aux divers organismes centralisateurs avec 

mission de la diffuser aupres de leurs adherents. Cette cir

culaire vise a expliquer clairement aux parties leurs obli

gations et les formalites a accomplir. 

Il reste cependant que l'esprit de la refer

me est souvent mal compris par les employeurs notamment 

au plan de la remuneration. Lorsque la remuneration legale 
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de base est superieure a celle pratiquee anterieurement 

(mecanique generale, mecanique automobile, coiffure, bou

cherie, charcuterie ... ) certains employeurs ont maintenu 

leur attitude anterieure ; (Hotellerie, artisans du bati

ment, dans le departement de la Vendee en particulier) . 

Lorsque la remuneration legale de base est inferieure a 

celle pratiquee anterieurement, on a assiste a la denon

ciation d'accords de salaires par des Federations patro-

nales Ce fut le cas en Maine-et-Loire dans les activites 

de la boulangerie et de la pharmacie d'officine ! 

Cette attitude est a condamner vivement. 

Elle risque d'etre le cancer de la reforme. 

3. Au niveau des [inalites~enfin, la reforme 

restera minime et d'une portee limitee si elle ne doit 

se berner qu'a assurer !'adaptation professionnelle des 

adolescents. 

Il importe en effet, non pas d'adapter l'ap

prenti a l'emploi qu'il choisit, mais de combiner l'orien

tation et les besoins, ce qui suppose une orientation reel

le, et une estimation concrete des besoins a moyen terme. 

Dans cet ordre d'idees, il est necessaire 

que !'orientation se fasse au profit des secteurs les moins 

tentateurs actuellement, mais ou le besoin en main-dbeuvre 

qualiflee est constant : hopitaux, gros oeuvre du batiment, 

emplois industriels. Pour parvenir a combler le deficit en 

main d'oeuvre dans ces domaines, une amelioration concrete 

des conditions de travail~justement reclamee par les grandes 

centrales syndicales est indispensable. En outre, il est ne

cessaire que les employeurs scient convaincus de l'effica

cite de la formation acquise par l'apprentissage, qu'ils 

ne repugnent pas a la developper dans leurs entreprises et 
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qu'ils consentent, malgre la timidite de la relance econo

mique a la creation d'emplois nouveaux. Or de nombreuses 

societes continuent a preferer une formation directe sur le 

tas a une formation mixte, a leurs yeux trop rigide. 

Enfin, il est necessaire que l'apprenti ait 

plus que l'esperance de trouver un emploi dans le metier 

qu'il a choisi. Sic'est a peu pres une certitude pour 80 % 

des apprentis de l'artisanat, ~a ne l'est guere pour les 

apprentis du secteur non artisanal. Selon une enquete lo

cale au niveau du departement d'Eure-et-Loir, 42,5 % d'ap

prentis - dont le contrat n'a pas ete resilie - changent 

d'employeur et meme de metier apres leur contrat. Le de

venir de l'apprenti, voila la finalite de l'institution : 

c'est elle qui doit, a present, determiner les modalites 

des actions a entreprendre. 

00 

00 00 
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ANNEXE A 

PRINCIPAUX METIERS POUVANT DONNER LIEU A APPRENTISSAGE 

Nomenclature Nationale Nomenclature des metiers et des activites 
des Formations professionnelles individuelles "CODE DES METIERS".Index 

analytique. I.N.S.E.E. 1968 

MINES ET CARRIERES (EXTRACTION) Marbrier - Graveur sur pierre~- Tailleur de 
TRAVAIL DES PIERRES. pierres - Briquetier - tuilier. 

CONSTRUCTION EN BATIMENT. Cimentier - Carreleur mosaiste - Magon -
Platrier - Platrier-peintre 

COUVERTURE, PLOMBERIE, CHAUFFAGE. Monteur en chauffage central - Plombier sani
taire - Couvreur - Couvreur-zingueur. 

PEINTURE EN BATIMENT, PEINTURE 
INDUSTRIELLE. 

PRODUCTION ET PREMIERE TRANSFOR
MATION DES METAUX, FONDERIE, 
LAMINAGE, MOULAGE. 

FORGE, CHAUDRONNERIE, CONSTRUC
TIONS METALLIQUES, FORMATIONS 
CONNEXES. 

MECANIQUE GENERALE ET DE 
PRECISION. TRAVAIL SUR MACHINES 
OUTILS. AUTOMATISMES. 

ELECTRICITE, ELECTRONIQUE, 
ELECTRO-MECANIQUE. 

ELECTRONIQUE. 

VERRE ET CERAMIQUE. 

Encadreur - Peintre en batiment - Peintre en 
voitures - Staffeur - Decorateur - Peintre en 
lettres - Peintre decorateur. 

, . ~ d' M Fondeur de metaux prec~eux - Batteur or -
Lamineur de metaux precieuxM- Mouleur-

. M 
noyauteur ma~n . 

Forgeron marechal-ferrant - Serrurier de 
batiment - Ferronnier de batiment - Ferronnier 
d'art - T6lier reparateur de carrosseries -
T6lier - Soudeur autogene au chalumeau 
oxyacetylenique - Coutelier - Polisseur en 
coutellerie~ - Reparateur de radiateurs autos -
Chaudronnier t6lier - T6lier formeur - Charpen
tier en fer - Soudeur a l'arc. 

Mecanicien reparateur de cycles et motocyles -
Mecanicien reparateur de machines agricoles -
Mecanicien reparateur d'automobiles -
Mecanicien reparateur de machines de bureau -
Mecanicien de mecanique generale - Ajusteur 
mecanicien - Ajusteur balancier - Armurier -
Mecanicien frigoriste - Tourneur sur metaux -
Fraiseur - Horloger. 

Electricien d'automobiles - Electricien 
monteur installateur - Electricien bobinier. 

Radioelectricien monteur-depanneur. 

;ouffleur de verrex- Vitrier - Miroitier
poseur - Miroitier fagonnier - Lapidairex
Tailleur de verres, cristauxx- Faiencier
porcelainierx- Potier - Ceramiste. 
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PRINCIPAUX METIERS POUVANT DONNER LIEU A APPRENTISSAGE 

PHOTOGRAPHIE, INDUSTRIES GRAPHI
QUES (PHOTOGRAVURE I COMPOSITION I 

IMPRESSION) . 

PAP IER ET CARrON • 

CHIMIE, PHYSIQUE, BIOCHIMIE, 
BIOLOGIE, PRODUCTION CHIMIQUE. 

BOULANGERIE, PATISSERIE. 

ABATTAGE,TRAVAIL DES VIANDES. 

AUTRES SPECIALITES DE L'ALIMEN
TATION (TRANSFORMATION, 
PREPARATION) . 

TEXTILES : PEIGNAGE, FILATURE, 
TISSAGE, BONNETERIE, TEXTILES. 

Photographe - Photograveur - Graveur helio
offset - Linotypiste - Imprimeur - Composi
teur typo - Conducteur litho et offset -
Conducteur de machine typo - Conducteur helio. 

Brocheur - Relieur a la main - Cartonnier -
Papetier a la cuve. 

Argenteur preparateurx- Cirierx- Electroplastex 

Boulanger - Patissier. 

Tripier - Boucher - Boucher hippophagique -
Charcutier. 

Confiseur - Brasseur de biere - Meunier -
Traiteur - Laitier-beurrier - Fromager. 

Appreteur-blanchisseur - Teinturier-degrais
seur - Tisseur - Tricoteuse main - Stoppeur. 

HABILLEMENT, TRAVAIL DES ETOFFES, Confectionneuse~- Lingere sur mesure~-
COUPE, COUTURE, BRODERIE, Mecanicienne en fourrure - Apieceur - Giletier-
LINGERIE, CONFECTION DE VETEMENTS,culottier- Corsetiere sur mesure -Modiste
FOURRURE, CHAPELLERIE, TAPISSERIE,Fourreur - Corsetiere-orthopediste - Blanchis
MATELASSERIE. seur - Tailleur - Couturiere flou - Tailleur -

outuriere pour dame - Monteuse en lingeriex
Brodeuse a la main*- Chapelier - Poseur de 
revetement de sol - Tapissier d'ameublement -
Sellie~-garnisseur en carrosserie - Repasseuse 
au fer . 

TRAVAIL DES CUIRS ET PEAUX, Cordonnier-reparateur - Cordonnier-bottier -
TANNERIE, MEGISSERIE, PELLETERIE, Bottier-orthopediste - Bourrelier - Sellier -
CORROIERIE, CORDONNERIE, SELLERIE,Gainier- Maroquinier- Gantier de peau-
MAROQUINERIE, FABRICATION Tanneur-megissier. 
INDUSTRIELLE DE LA CHAUSSURE. 

TRAVAIL DU BOIS : SCIERIE, Scieur-debiteur de bois - Charpentier en bois -
MENUISERIE, EBENISTERIE, CHARRON- Menuisier en meubles - Menuisier de batiment -
NAGE, TONELLERIE, AUTRES SPECIA- Ebeniste - Modeleur-mecanicien - Luthierx
LITES DU TRAVAIL DU BOIS. Carossier en bois - Charron-constructeurx-

CONDUCTEUR D'ENGINS TERRESTRES, 
ENGINS DE CHANTIER, DE LEVAGE, 
DE TRANSPORI' ET MACHINES AGRI
COLES. 

AUTRES FORMATIONS DES SECTEURS 
PRIMAIRES ET SECONDAIRES. 

Tonnelierx. 

Puisatier~. 

Vannier-rotinier~- Fleuriste en fleurs artifi
cielles - Perruquier posticheur - Ouvrier en 
pianos, harpes, orgues, harmoniums, etc. 
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PRINCIPAUX METIERS POUVANT DONNER LIEU A APPRENTISSAGE 

ARI'S ET ARTS APPLIQUES, 
ESTHETIQUE INDUSTRIELLE 

SANTE, SECTEUR PARAMEDICAL, 
SERVICES SOCIAUX. 

SOINS PERSONNELS. 

REMARQUES : 

Bijoutier joaillier - Monteur en bronzeM
Orfevre - BijoutierM- Graveur sur metaux -
Graveur sur metaux precieux - Graveur lithoM
Graveur sur cuivreM. 

Mecanicien en prothese dentaire - Mecanicien 
orthopediste. 

Manucure - Estheticienne - Coiffeur pour 
messieurs - Coiffeur pour dames - Coiffeur 
mixte. 

La liste des metiers indiquee ci-dessus est extraite des 47 groupes de forma
tion ressortant a la nomenclature nationale des formations. 
Elle facilite la recherche des metiers donnant lieu a apprentissage artisanal. 
Cette liste, non exhaustive, constitue un guide concernant les principaux 
metiers artisanaux. 
Les metiers portant asterisques sont a faibles effectifs. Ils peuvent 
constituer des carrieres interessantes. Il est necessaire de se renseigner 
localement pour connaitre les reels debouches au moment de l'orientation. 
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ANNEXE B 

A P P R E N T I S S A G E 

NOMBRE DE CONTRATS ENREGISTRES OU PROROGES EN 1974 

Contrats enregistres 

1973 1 9 7 4 

Ensemble S.Metierd s.nonart Ensemble 

REGION PARISIENNE : 

75-Paris 2.381 1.045 1. 319 2.364 
77-Seine et Marne 1.142 707 307 1.011 
78-Yvelines 985 580 448 1.028 
91-Essonne 1.008. 294 164 458 
92-Hauts de Seine 1.073 442 632 1.074 
93-Seine Saint Denis 928 560 406 966 
94-Val de Mame 691 337 265 662 
95-Val d'Oise 665 372 245 617 

TOTAL 8.873 4.394 3.786 8.180 

CHAMPAGNE-ARDENNE : 

08-Ardennes 374 194 125 319 
10-Aube 423 221 211 432 
51-Marne 639 261 271 532. 
52-Haute-Marne 363 143 137 280 

TOTAL 1.799 819 744 1. 563 

PICARDIE : 

02-Aisne 790 407 366 773 
60-0ise 708 489 303 792 
80-Somme 1.009 310 310 620 

TOTAL 2.507 1.206 979 2.185 

HAUTE NORMANDIE : 

27-Eure 496 403 192 595 
76-Seine-Maritime 1. 395 1.255 636 1. 891 

TOTAL 1.871 1.658 828 2.486 

CENTRE : 

18-Cher 680 424 299 723 
28-Eure-et-Loir 828 496 314 810 
36-Indre 582 349 171 520 
37-Indre-et-Loire 1.347 964 201 1.165 
41-Loir-et-Cher 891 540 319 859 
45-Loiret 1.551 702 576 1.278 

TOTAL 5.879 3.475 1.880 5.355 

NORD : 

59-Nord 1.749 915 656 1.571 
62-Pas-de-Calais 839 872 309 1. 181 

TOTAL 2.588 1. 787 965 2.752 

Contrats proroges 

1973 1 9 7 4 

Ensemble Ensemble 
dont s. 

Metiers 

5 129 43 
8 10 3 
- 14 2 
- - -
8 46 7 
4 48 15 
1 46 37 

21 32 5 

47 325 112 

52 8 7 
- 8 4 
4 28 18 
7 12 9 

63 56 38 

39 26 23 
1 12 7 
- 18 8 

40 56 28 

2 13 5 
- 15 6 

2 28 11 

- 20 13 
- 23 12 
1 9 4 
- 19 18 
- 16 -

12 24 -
13 110 47 

- 96 42 
18 50 30 

18 146 72 
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Apprentissage 

Contrats enregistres Contrats proroges 

1973 1 9 7 4 1973 1 9 7 4 

Ensemble S.Hetiers Ensemble Ensemble Ensemble 
dont s. 

S.Nonart. 
Metiers 

LORRAINE : 

54-Meurthe et Moselle 1.532 666 618 1.284 33 53 31 
55-Meuse 338 187 194 381 - 57 26 
57-Moselle 857 41 557 1.298 - - -
88-Vosges 649 322 291 613 - 20 14 

TOTAL 3.368 1. 916 1.660 3.576 33 130 70 

AQUITAINE : 

24-Dordogne 817 490 249 739 1 29 F' i 33-Gironde 2.995 1. 231 1.440 2.671 - 122 61 I 
40-Landes 600 355 246 601 3 21 11 
47-Lot et Garonne 725 381 124 505 - 31 22 
64-Pyrenees-Atlantique 1.157 817 319 1. 136 6 57 22 

TOTAL 6.294 3.274 2.378 5.652 10 260 131 

MIDI-PYRENEES : 

09-Ariege 195 118 67 185 - 9 7 
12-Aveyron 425 304 91 395 2 79 68 
31-Haute-Garonne 795 979 479 1.458 17 126 108 
32-Gers 243 149 51 200 - 1 -
46-Lot 290 201 58 259 4 64 59 
65-Hautes-Pyrenees 397 241 176 417 - 15 8 
81-Tarn 770 507 186 693 - 23 5 
82-Tarn et Garonne 454 204 116 320 - 2 -

TOTAL 3.569 2.703 1.224 3. 927 23 319 255 

BOURGOGNE : 

21-Cote d'Or 954 485 388 873 4 16 11 
58-Nievre 646 396 206 602 - 15 9 
71-Saone et Loire 932 509 316 825 2 42 23 
89-Yonne 873 407 262 669 17 31 14 

TOTAL 3.405 1.797 1. 172 2.969 23 104 57 

RHONE-ALPES : 

01-Ain 592 439 202 641 23 16 1 
07-Ardeche 383 304 30 334 3 26 17 
26-Drome 545 498 200 698 - 51 13 
38-Isere 892 733 358 1.091 6 19 5 
42-Loire 984 589 350 932 - 42 11 
69-Rhone 2.032 1.060 1.022 2.082 2 128 9 
73-Savoie 413 258 149 407 2 43 23 
74-Haute-Savoie 454 506 210 716 2 - -

TOTAL 6.295 4.387, 2.521 6.908 38 325 79 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 
11-Aude 701 400 136 536 - 35 25 
30-Gard 863 706 316 1.022 - 27 14 
34-Herault 931 907 292 1.199 14 - -
48-Lozere 105 80 19 99 3 30 29 
66-Pyren~es-Orientales 646 519 262 781 - - -

TOTAL 3.246 2.612 1.025 3.637 17 92 68 
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Contra r~~~n;-~q-, :-+_~;~ -----------1 Co~t~~~:--;;0~-.-;;0 ~--------
- --~------ -~ -~ 

1973 ! 1 0 7 4 1973 1 9 7 4 

Ensemble S.Metiers S. non art. Ensemble Ensemble Ensemble dont s. 
Metiers 

PROVENCE-COTE D'AZUR : 

04-Alpes de Haute Prov. 239 123 44 167 1 21 17 
05-Hautes-Alpes 166 103 28 131 - 15 9 
06-Alpes-Maritimes 1. 183 827 454 1. 281 - 78 36 
13-Bouches-du-Rhone 3.087 1. 390 923 2.313 - - -
83-Var 1.779 698 668 1.366 - 89 56 
84-Vau..::luse 1.211 839 392 1. 231 - 90 51 

TOTAL 7.665 3.980 2.509 6.489 1 293 169 

ALSACE : 

67-Bas-Rhin 467 366 438 804 - 1 -
68-Haut-Rhin 491 528 621 1.149 - - -

TarAL 958 894 1.059 1.953 - 1 -

FRANCHE-COMTE : 
25-Doubs 619 330 196 526 - 23 9 
30-Jura 204 209 76 285 2 16 11 
70-Haute-Saone 318 172 86 258 2 28 12 
90-Territoire-de-Belfort 229 215 106 321 - 4 3 

TOTAL 1.370 926 464 1. 390 4 71 35 

BASSE NORMANDIE : 

14-Calvados 961 500 254 754 - 17 8 
50-Manche 1.493 739 645 1.384 - 49 28 
61-0rne 618 368 214 582 3 11 8 

TarAL 3.072 1 .607 1. 113 2.720 3 77 44 

PAYS DE LA LOIRE : 

44-Loire-Atlantique 2.405 1.084 1.. 192 2.276 - 33 5 
49-Maine et Loire 2.084 578 271 849 2 5 4 
53-Mayenne 725 417 212 629 4 24 23 
72-Sarthe 1. 267 737 452 1.189 - 12 10 
85-Vendee 1. 350 738 179 917 - 26 22 

TOTAL 7.831 3.554 2.306 5.860 6 100 64 

BRETAG'NE : 

22-Cotes du Nord 1.062 545 201 746 2 14 12 
29-Finistere 1.570 815 462 1.277 - 22 -
35-Ille et Vilaine 1.549 670 521 1. 191 - 63 23 
56-Morbihan 1.131 847 388 1.235 1 40 26 

TarAL 5.312 2.877 1.572 4.449 3 139 61 

LIMOUSIN : 

19-Correze 611 362 175 537 - 41 30 
23-Creuse 176 99 41 140 1 9 2 
87-Haute-Vienne 491 324 182 506 1 25 14 

TarAL 1.278 785 398 738 2 75 46 
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Apprentissage 

Contrats enregistres Contrats proroges 

1973 1 9 7 4 1973 1 9 7 4 

Ensemble S.Metiers S.Ncnart. Ensemble Ensemble 
ldont s. 

Ensemble ~t· Me 1.ers 

AUVERGNE : 

03-Allier 988 472 415 887 7 49 10 
15-Cantal 353 531 185 716 4 81 47 
43-Haute-Loire 444 363 61 424 - 27 16 
63-Puy de Dome 1.216 745 398 1.143 16 63 25 

TOTAL 3.001 2.111 1.059 3.170 27 220 98 

POITOU-CHARENTE : 

16-Charente 959 649 286 935 49 12 6 
17-Charente-Maritime 1.698 984 447 1.431 11 23 18 
79-Deux-Sevres 1.020 654 314 968 - 42 26 
86-Vienne 1.057 676 485 1.161 1 20 10 

TOTAL 4.734 2.963 1.532 4.495 61 97 60 

CORSE : 

20-Corse 469 209 49 258 - 2 2 

TOTAL GENERAL (2) 85.384 49.934 31.223 81.157 434 3.026 1.557 

dont : Secteur des 
metiers 51.982 49.934 254 1.557 

Secteur non 
artisanal 33.402 31.223 180 1.469 
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Annexe C 

3428 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAIS£ 30 Mars 1975 

AN:\TEXE I 

CAR4CTERISTIQUES GENERALES DU CE~TRE 

I. - Siege du eentre ladresse completel. 
II. - Locaux ou sont d1~pcnsces les formatiOns !actresses completes; preciser s'ils appartiennent a l'organisme ges-

tionnaire 0u dans quelles eonditiom ils sont m1 s a sa dispositiOn l. 
III. - Lisle des annexes locales du centre 1 pour le d~tail des formations donnees dans c~s annexes, voir annexe II bis). 

IV. - Aire normale de recrutcment du centre. 
V. - Nombre minimal d'apprentis a admettre annu·ellement pour !'ensemble des formatwns. 

Vf - Numbre maximal. 

ANNEXE I bis 

POUVOH~S RELEVANT DE I.'ORGANISME GESTIONNAIRE CONCERNANT LA PEDAGOGIE ET L'ADMINISTRATION DU CtNTRE 

L'orgamsme gestionnaire se reserve les pouvoirs suivan ts: 

NUMERO ET APPELLATION 

de format1on, 

d1piOmes prepares. 

N" 1 
Formation de 

(C. A. P. de 

A:\'NEXJ<; II 

A. - TABLEAU GENER~L DES FORMATIONS 

MATIERES ENSEIGNEES 

1" annee: 
a> r~rseignement gene- I 

Fran<;ais ......... . 
Mathcmatiques .. . 

NUMERO 
de 

l'ense1gne· 
ment. 

1-01 
1-02 

NOMBRE 

d'heures 

par lin. 

TAUX I R~PAR_TITION 
OBSERVATIONS 

par classe). dans l'annee 
(r~~:n~~:~~;~:::s I des enseignements I 

15 a 30 I Exemples. 2 heu- -Notamm~nt s'il y 
res par jour, a lieu nombre de sec· 
5 jours par se- lions preparant au 
maine ou une me me diplumc: date 
s em a in e sur de l'ouverture de la 
quatreoutrois formation lors-

A fixer pour periodes l:ilo- ! qu'ell2 ne co•ncde 

~l:tf~'~. for- . i'e~a~~es~~tcn j ~;~tr~~·ec celle du 

Annexe pedagogique de b) Enseignement t·ech-
reference. nique theorique et 

pratique. 

N"2 
Formation de 

(C. A. P. de 

Annexe pedagogique de 
reference. 

2' annee. 

2--01 
2-02 

8. - PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS 

NUMtRO NUMtRO 
de de PROGRAMME SOMMAIRE 

formation. l'enseignement 
OBSERVATIONS 

1-01 Se r<.'·fl\rer a l'annexe pedagogique de Ia convention type lorsqu'elle Indiquer eventuelle-

2 

NOM DE L'ANNEXE 

Annexe de 

1-02 

2-01 

existe : n'indiquer alors que les variantes ou complements. 1 ment Jes parties du pro
' gramme qui ne doivent 

LOCAUX 

Exemple: 

ANNEXE II bis 

FORMATIONS DISPENSEES PAR DES ANNEXES DU CENTRE 

ENSEIGNEMENTS DISPENSES 

(numero et mtitulel. 

Exemple: 

RESSORT G~OGRAPHIQUE 

I 
titre abordees qu'a une 
phase donnee de Ia pro· 
gression. 

OBSERVATIONS 

C. E. G. de 1·01 - Fran.;ais tons. Canton de 

I 

Exemple: Indiqu-er notamment si 
l'annexe est geree directe
ment par le centre ou fonc
tionne par convention avec 
un autre orgc.nbme, tel 
qu"un etabliss\'ment d'en
seignement. 

C.A P. 
(1" el 2· an nee ) 

I 
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Annexe C suite 

30 .Mars 1975 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRAN(:AISE 3429 

ANNEXE II ter 

CENTRES A VOCATION REGIONALE, INTERREGIONALE OU NATIONALE 

A. - Enseignement par correspondance : 

Ind1quer pour chaqut: formation et pour chaque enseignemcnt, identifies par le numero figurant a I'annexe II : 

- Ia nature des documents envoyes aux eleves et leur periodicite ; 
- Ia periodicite des travaux demandes aux eleves et le delai maximal imparti pour leur correction ; 
- les modalites du controle de !'acquisition des connaissances effectue sur place par un correspondant local du 

centre. 

B. - Ensetgnements organises localement par un organisme conventionne avec le centre: 

NOM ET ADRESSE ENSEIGNEMENTS DISPENS~S 

RESSORT GWGRAPHIQUE OBSERVATIONS 
de l'organisrne. (numero et intitule). 

C. - Stages specialises ejjectues dans le centre lui-meme: 

Indiquer: 

- le nombre de stages ; 
- Ia duree de chacun d'eux ; 
- la nature des enseignements dispenses. 

N. B. - La totalite des enseignements mentionnes a l'annexe II doivent figurer dans Ia presente annexe, sous l'une del 
rubriques A, B ou C. 

D. - Mocial!tes de transport et de logement des apprentis. 

ANNEXE III 

DEPENSES THEORJQUES RETENUES EN FONCTJON DES BAREMES POUR LE CALCUL DE L'EVENTUELLE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

A. - Forfalt heure-eleve : 

NUM~RO ET INTITUL~ DE FORMATION FORFAIT HEURE-~L~VE OBSERVATIONS 

I. - Formation de ....... , ..... , •. , .• , , . , .. , , , .. 

II. -· Formation de ............................. . 

B. - Forja1t logement et transport Oe cas echeantl : 

a) Logement. - Forfait journalier par apprenti pendant les periodes ou il est eloigne de sa residence habituelle pour 
suivre des enseignements organises par le centre. Indiquer egalement le nombre maximal de journees autorise par 
apprenti P.OUr chaque annee. 

bl Transport. - Montant maximal des depenses autorisees annuellement par apprenti (compte tenu de Ia distance a 
parcourir, du nombre de voyages et du moyen de transport). 

C. - Pnurcentage applicable aux depenses theoriques pour determiner le montant de la subvention de l'Etat. 

N. B. - Les forfaits fixes en A et B sont revisables annuellement. Le pourcentage fixe en C est valable en principe pour 
Ia duree de Ia convention; il peut toutefois etre revise par le prefet de region, apres avis du comite regional, en cas de 
variations importantes dans Ia structure des recettes du centre. 



ANNEXE D 

RECAPITlY...ATIF EXAMENS 

1968 ( 1) 1969 (1) 

A- Effectif au 1er janvier de l'annee de 
l'examen 3eme, 4eme et 5eme annee groupees 

Apprentis presentes a l'E.F.A.A. (Examen 
de fin d • apprentissage artisanal) 

D - E.F.A.A. seul 
E - E.F.A.A. et C.A.P. (candidatures doubles) 
F - Total des presentes 

Apprentis re9us a l'E.F.A.A. 

G- a l'E.F.A.A. seul 
H- a l'E.F.A.A. (presentes aux deux, mais avec 

echec au C.A.P.) 
I - a l'E.y.A.A. (et au C.A.P. a la fois) 
J - Total des re~us - (G + H + I) 

Apprentis s•etant presentes au C.A.P. 

L - C.A.P. seul 
M- C.A.P. et E.F.A.A. (candidatures doubles, 

correspondant a E.) 
N - Total des presentes 

Apprentis re9us au C.A.P. 

0 - au C.A.P. 
P - au C.A.P. (presentes aux deux avec echec 

a l'E.F.A.A.) 
Q - au C.A.P. eta 1 1 E.F.A.A. a la fois 

(identique au resultat I) 
R - Total des re~us (0 + P + Q) 

66.545 

27.826 
22.538 
50.364 

14.873 

3.643 
8.641 

27.157 

15.036 

22.538 
37.574 

6.739 

1.405 

8.641 
16.785 

(1) 92 chambres de metiers (excepte la Corse) 
(2) 91 chambres de metiers (excepte la Corse et le Lot) 
(3) Toutes chambres de metiers (excepte la Corse) . 

69.917 

25.401 
22.782 
48. 183 

14. 130 

4.341 
7.939 

26.410 

14.793 

22.782 
37.575 

6.062 

944 

7.939 
14.945 

: 

1970 (1) 1971 (1) 1972 (2} 1973 (3) 

64.715 53.871 44.515 45.744 

19.442 16.090 18.243 16.492 
18.947 17.482 18.326 17.934 
38.389 33.572 36.569 34.426 

10.656 8.189 10.461 9.752 

3.592 4.520 3.767 3.585 
6.007 6. 351 7.550 6.759 

20.255 19.060 21.778 20.096 

-~ 
11.806 12.066 11.612 12.495 I 

18.947 17.482 18.326 17.326 
30.753 29.548 29.938 29.821 

4.980 5.356 5.564 5.881 

734 823 748 938 

6.007 6.351 7.550 6. 759 
11.721 12.530 13.862 13.578 
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fTUDtS 
parues a ce jour dans Ia serie "politique sociale" (t) : 

8093- N° 1 

La formation professionnelle des jeunes dans les entreprises industrielles, arti
sanales et commerciales des pays de Ia CEE 
1963, 126 p. (DE, FR, IT, NL). FF 14,-, FB 140,-. 

8047- N° 2 

La reglementation des congas payes dans les six pays de Ia Communaute 
1962, 130 p. (DE, FR, IT, NL). FF 10,-. FB 100,-. 

8058*- N° 3 

Etude sur Ia physionomie actuelle de Ia securite sociale dans les pays de Ia 

CEE 

1962, 130 p. (DE, FR, IT, NL). FF 9,-; FB 90,-. 

8059*- N° 4 

Etude comparee des prestations de securite sociale dans les pays de Ia CEE 

1962, 145 p. (DE, FR. IT, NL). FF 14,-; FB 140,-. 

8060*- N° 5 

Financement de Ia securite sociale dans les pays de Ia CEE 

1962, 164 p. (DE, FR, IT, NL). FF 10,-; FB 100,-. 

8091 - N° 6 

Le droit et Ia pratique des conventions collectives dans les pays de Ia CE E 

1963,63 p. (DE, FR. IT, NL). FF 5,-; FB 50,-. 

8108- N° 7 

L'emploi agricole dans les pays de Ia CEE 
Tome I: Structure 

1964,61 p. (DE, FR. IT, NL). FF 7,-; FB 70,-. 

8123-N°8 

L'emploi agricole dans les pays de Ia CEE 
Tome II: Evolution et perspectives 
1964,51 p. (DE, FR, IT, NL). FF 6,-; FB 60,-. 

8135*- N° 9 

Le chomage et Ia main-d'oeuvre sous-employee - Mise en oeuvre d'une 
methode de recherche - Belgique 
1965, 176 p. (DE, FR, IT, NL). FF 12,-; FB 120,-. 

8140*- N° 10 

Les sal aires dans les branches d'industrie - Filatures de coton - I ndustrie 

du caoutchouc- Construction navale et reparation de navires 
1965,65 p. (DE, FR. IT, NL). FF 5,-; FB 50,-

( 1) Les signes ahreviatifs DA, DE. !:=: N, FR. IT et N L i ndiquent les langues dans lesquelles les textes ont ete pu bl ies (danois, 

allemand, anglais, fran<;:ais, ita!ien ct neerlandais). 
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Etudes parues a ce jour dans Ia serie "politique sociale" : 

8151*- N° 11 

Etude comparative des normes legislatives regissant Ia protection des jeunes 
travailleurs dans les pays membres de Ia CE E 
1966, 113 p. (DE, FR, IT, NL). FF- 10,-; FB 100,-. 

8172*- N° 12 

Les salaires dans les branches d'industrie -Construction metallique- lmpri
merie - Confection 
1966, 77 p. (DE, FR. IT, NL). FF 6,-. FB GO,-. 

8175--N°13 

La protection de Ia maternite dans les six pays de Ia CEE 
1966,42 p. (DE, FR. IT, NL). FF 5,-; FB 50,-

8184- N° 14 

Les systemes de Ia duree du travail dans les Etats membres de Ia CEE compte 
tenu en particulier de Ia situation dans les secteurs: lndustrie automobile -
I ndustrie electrotechnique - I ndustrie textile - I ndustrie des fibres artifi
cielles et synthetiques- Industria du caoutchouc- lndustrie chimique 
1966, 126 p. (DE, FR, IT, N L). FF 15,-, FB 150,-. 

8185~- -- N° 15 

Les regimes complementaires de securite sociale dans les pays de Ia CEE 
1966,98 p. (DE, FR. IT, NL). FF 12,-; FB 120,-. 

8193*- N° 16 

Les services de Ia main-d'oeuvre des Etats membres de Ia Communaute -
Expose de synthase 
1967, 134 p. (DE, FR. IT, NL). FF 14,-; FB 140,-. 

8199- N° 17 

Le travail dominical dans les Etats membres de Ia CEE compte tenu en 
particulier de Ia situation dans les branches d'industrie: Fabrication de ciment 
- I ndustrie de Ia porcelaine et de Ia ceramique - Fabrication de Ia pate, du 
papier et du carton - Production de fibres artificielles et synthetiques 
I ndustrie du Ia it 
1967, 124 p. (DE, F R, IT, N L)_ FF 8,-, FB 80,-

8204- N° 18 

La reglementation des conges payes dans les Etats membres de Ia CEE -
Etat debut 1966 
1967, 106 p. (DE, FR. IT, NL). FF12,50. FB 125,-

8227- N° 19 

Criteres a Ia base de Ia fixation des salaires et problemes qui y sont lies pour 
une politique des sal aires et des revenus 
1967,98 p, (DE, FR, IT, NL). FF 8,-, FB 80,-. 

8274- N° 20 

Le financement de Ia securite sociale dans !'agriculture 
1970,83 p. (DE, FR. IT, NL). FF 14,-; FB 125,-. 



Etudes parues a ce jour dans Ia serie "politique sociale": 

8275- N° 21 

Les incidences economiques de Ia securite sociale 
1970,203 p. (DE, EN, FR, IT, NL). F~ 33,-, FB 300,-. 

8377- N° 22 

L'information relative aux revenus et aux patrimoines dans les pays de Ia 
Communaute 
1972, 43 p. (DE, FR, IT, N Ll. FF 11 ,-, FB 1 00,-. 

8410- N° 23 

Les effets des reductions d'effectifs dans l'industrie charbonniere sur les 
regimes de securite sociale des mines et specialement sur les regimes de 
pension 
1972, 105 p. (DE, EN, FR, IT, NL). FF 16.~0; FB 1::)0,-. 

8459- N° 24 

La dynamique du chomage et de l'emploi 
1976, 110 p. (EN, FR, NL). FF 29,-; FB 240,-. 

8723- N° 25 

Le travail temporaire 
Etude comparee des dispositions legislatives et reglementaires en vigueur 
dans les Etats membres des Communautes europeennes 
1976,80 p. (DE, EN, FR). FF 9,-; F-B 75,-. 

CH-SN-76-026-F R-C- N° 26 

Les congas culturels dans les Etats membres 
1976,378 p. (DA, DE, EN, FR, IT, Nll. FF 32,-, FB 240,-. 

8850- N° 27 (en preparation) 

CB-NN-76-028-F R-C- N° 28 (en preparation) 
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